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W
CKS-\WLÉ0N. — ACQUISITION DE MAGASINS ET ENTRE* 

wT3
_ DEMANDE EN RESTITUTION DE PARTIE DU PRIX 

POU» CAUSE D'iGXORANCE DE CHARGES GREVANT LES OB-

JETS Al QUIS. 

[acq^èrtur qui a déclaré, dans le contrai de vente, avoir 
connaissance de» obligations et charges grevant les objets 
par lui acquis, obligations et charges qu'il a expressément 
anumèes par cet acte, n'est pas rectvable à demander, dii 
ce chef, une diminution proportionnelle de son prix; et ce, 
meure qu'il y ait (u garantie de droit consentie dans le 

conlral par le vendeur. 

Celte solution est intervenue au sujet de l'acquisition 

faite par la société des docks Napoléon d'immeubles et 

droits se réfé ant à des enireprises de même nature qu'il 

importait à cette sociélé d'absorber dans son exploitation. 

Varactc notarié du 31 décembre 1852, réalisation d'un 

projet qui datait du mois de ju n précédent, M. Pu od, gé-

MII ! ei liquidateur de la société générale du magasinage 

public, a vendu à MM. Cusin, Legendre et Duchesne-De-

re, administrateurs de la sociélé anonyme (consiituée 

ai le rïeîàriè", mais non encore approuvée par le gou-

rntimont), dite Compagnie des docks Napoléon, tous les 

«u&et droits de toute nature, mobilière et immobilière, 

■ imposant l'actif social de la société Putod et C.', sans ex-

Leption ni réserve, tels que la société les possédait en 

Wfl soit de son acte consiitutif du 29 août 1838, soit des 

; «cessions ou autres actes doiit MM. Cusin, Legendre et 

fererc déclaraient avoir pris connaissance. 

H. l'ulod ajoutait, dans le contrat, que l'actif cédé com-

[Wiait notamment les trois concessions, expirant le 1 er 

'jril 1915, des entrepôts réels d'octroi, des sucres indi-

; -nos et dos sels, établis quai Jemmapcs, sur la rive gau-

'iiedu canal, sur des terrains concédés à cet effet par la 

»ille de Paris, plus les grands magasins situés sur la rive 

droite du canal servant à l'emmagasinage public, sur des 

tains appartenant à la ville de Paris, et dont la conces-

won doit expirer le 23 juillet 1914. 

La vente était faite avec toutes garanties de droits et au 

P'is de 2,800,000 fr. MM. Cusin, Legendre et Devère 

'engageaient à exécuter toutes les clauses et conditions 
Jes concessions d'entrepôts réels, à payer toutes les det-
lcs hypothécaires, et jusqu'à concurrence de 5,000 fr. les 

*t'es courantes Ils devaient, en outre, payer à M. Putod 

A000 Ir. pour indemnité de la cessation de la gérance 

J ̂ dernier dans la société Putod et C\ Les 2 millions 

g
c

„r^,000 francs étaient payables immédiatement ; 

.000 fr. devaient l'être plus tard, avec intérêts. 

,1 l'approbation de ce traité par l'assemblée des ac-

de la société Putod, la société des docks fut, à 
1 e du 9 lévrier 1853, mise en possession des immeu-

objets acquis par elle; elle paya 2,150,000 fr., qui 

Rnati neanmoins déposés à la caisse des dépôts et eonsi-

Misn P°-Ur " ûtre pa^'s à M- put?d » °> ui dovait en faire 
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 MM
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sor ls, par une lettre du 16 février, y reconnurent 

cun des premier et troisième griefs, el le placement d'un 

capital nécessaire au service du loyer annuel de 8,000 

francs (deuxième grief). En même temps, elle a formé une 

saisie-arrêt sur les fonds par elle déposés à la caisse des 

consignations. 

La société Putod a forme une demande en main -levée 

de la saisie-arrêt, et en dommages-intérêts pour le pré-

judice en résultant. 

Le 14 décembre 1853, jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu que, dans l'esprit comme dans les termes des 

contrats passés devant Dufour, notaire, les 31 décembre 1852 
et 9 février suivant, Cusin, Legendre et Duchesne Devère ont 
été substitués purement et simplement à tous les droits, de 
quelque nature qu'ils fussent, composant l'actif social de la 
société Puiod et C% et se sont chargés par contre de toutes les 
obligations quelconques incombant à cette dernière société; 
que ces actes constatent que les demandeurs ont déclaré avoir 
parfaite connaissance de l'étendue de ces obligations; que tous 
ies titres et documents qui pouvaient être de nature à les éclai-
rer leur ont été remis ; que c'est donc à tort qu'aujourd'hui 
ils prétendent que les déclarations des obligations mises à leur 

charge auraient été insuffisantes ; 
« En ce qui louche la demande reconventionnelle relative-

ment à la main-levée de la saisie-arrêt : 
« Attendu que cette saisie arrêt n'a été pratiquée par Cusin 

et consorts que pour la garantie éventuelle des condamnations 
qui pourraient être prononcées, maU, en présence du mal 
fondé reconnu de cette demande , la saisie-arrêt devient sans 

objet relativement aux dommages-intérêts ; 
« Attendu que Putod s'est trouvé dans l'impossibilité de 

toucher la somme déposée par suite de faits étrangers aux de-
mandeurs ; qu'au surplus il n'est pas justifié d'un préjudice 

réel ; . 
« Relativement k l'exécution provisoire : 
« Attendu que la somme déposée est le prix d'une vente 

consentie par acte notarié ; 
« Que la main-levée de la saisie -arrêt est donc fondée sur 

titre authentique; 
« Vu l'article 133 du Code de procédure civile ; 
« Déclare Cusin, Legendre et Duchesne Devère mal fondés 

en leur demande ; 
« Et statuant sur la demande reconventionnellè : 
« Fait main-levée pure et simple, entière et définitive de 

l'opposition formée à la caisse des consignations, par exploit 
du 24 mars 1853, du ministère de Mathieu, huissier à Paris; 

« Dit qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts ; 
« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, no-

nobstant opposition ou appel ; 
« Condamne les parties de Jooss aux dépens. » 

Double appel. 

M* Duvergier, avocat de la société des docks, expose 

qu'en fait les titres n'ont été remis et examinés que depuis 

le contrat. Il soutient, en principe, que la garantie de droit 

ayant été stipulée, il importe peu que l'acquéreur eût eu 

connaissance du risque de l'éviction ; cette circonstance 

pourrait le priver de dommages-intérêts , mais l'éviction 

engendre à soû profit le droit â fa restitution proportion-

nelle du prix, attendu qu'il n'a pas acheté à ses périls et 

risques. En ce sens, l'avocat cite un arrêt de la Cour de 

cassation, du 4 février 1827, deux arrêts de la Cour de 

Paris, des 16 juillet 1832 et 3 avril 1849, un arrêt de re-

jet du pourvoi contre ce dernier arrêt (20 mars 1850), et 

l'opinion de M. Troplong. 

M' Duvergier ajoute que, dans le cas même où l'acqué-

reur a acheté à ses périls et risques, il faudrait, pour le 

priver de son action (d'après l'article 1629 du Code Napo-

léon), qu'il y eût, dans le contrat, une clause formelle de 

non garantie. 

M" Paillet soutient l'appel incident au sujet du refus des 

dommages-intérêts. 

Sur les conclusions conformes de M. de la Baume, pre-

mier avocat-général, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirme sur l'appel principal; et quanta 

l'appel incident, adjuge, à litre de dommages-intérêts, 

les intérêts (non payés par la caisse des consignations) 

des 2,150,000 francs versés à cette caisse. 
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RECONSTRUCTION ET EXPLOITATION DU MARCHÉ DU TEMPLE. 

 CONVENTIONS OJNS CE BUT-, COMMERCIALITÉ DES 

DITES CONVENTIONS. — TRIBUNAL DE COMMERCE. — COM-

PÉTENCE. 

Les conventions faites pour arriver à obtenir la concession 
d'un marché, pour le construire et pour Vexploiter ensuite, 
ont une naiure commerciale qui rend le Tribunal de com-
merce compétent pour apprécier les difficultés qui s'élèvent 
sur leur exécution. 

MM. Berncastell et Legrand ont, le 22 juin 1853, signé, 

avec d'autres personnes y désignées, des conventions 

ayant pour objet de proposer à la ville de Paris de recons-

truire à leurs frais le marché du Temple, avec une annexe 

à y ajouter, moyennant une jouissance emphitéolique, et 

à iharge d'une redevance au profit de ladite ville de Pa-

ris. M. Legrand s'engageait à fournir ou procurer les 

fonds nécessaires à la réalisation de l'enireprise. L'on 

convenait par cet acte de répartir les bénéfices que don-

nerait l'affaire d'une façon déterminée ; enfin il était sti-

pulé que, lors de l'achèvement du marché et de son an-

nexe, l'enti éprise serait mise en actions à l'aide d'une 

société civile. 
Ces conventions ont donné lieu à des difficultés pour le 

règlement desquelles M. Berncastell a assigné M. Legrand 

devant le Tribunal de commerce de la Seine. 

M. Legrand a décliné la compétence de ce Tribunal qui, 

à la date du 30 septembre 1853, a rejeté le déclinatoire 

dans les termes suivants : 

« Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites que 
les parties se cont réunies dans le but d'opérations commer-

ciales; . ' 
« Attendu que, s'il est invoqué par Legrand que les inten-

tions étaient fuNtteltement indiquées de (ormer une société ci-
vile, les dénominations prises dans un acte ne peuvent en 
changer lu nature, et que, dans l 'espèce, la société e>t essen-
tiellement commerciale, et que dès lors le Tribunal est com-

pétent ; 
« Retient la cause; déboute en conséquence Legrand du 

renvoi par lui proposé. » 

M. Legrand a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M* Braulard a dit : 

Toute la question est de savoir si les conventions dont il 
s'agit au procès ont un caractère commercial ; quel est donc 
l'objet de ces conventions? C'est de réunir des efforts et de 
l'argent pour obtenir de la ville la concession d'un marché et 
d'exploiter ensuite ce marché, après l'avoir reconstruit, à la 
charge de payer une redevance annuelle pendant la durée d'un 
bail emphitéolique. Eu effet, tel est le but principal, direct du 
traité. On y trouve ensuite des clauses accessoires par lesquel-
les les parties, -prévoyant le cas où elles céderaient plus tard 
le marché et la concession à une société civile (non existante 
encore, mais qui pourrait être organisée dans ce but), rè-
glent d'avance la manière dont le prix de cette cession serait 
partagé entre elles. C'est dans cette dernière partie seulement 
du traité qu'on "a cru trouver le caractère commercial. Mais 

on est forcé de reconnaître : 1° Que la concession d'un marché 
pour l'exploiter n'est point un acte de commerce (ainsi jugé 
par arrêt de la 3' chambre de la Cour dont la copie est aux 
pièces) ; 2° que l'entreprise de construction d'un marché n'est 
pas un acte de commerce (et, en effet, les entreprises de cons-
tructions ne sont commerciales que quand il s'agit de cons-
tructions navales; c'est ce qui résulte de la comparaison des 
anicles 632 et 633 du Code de commerce (Rouen, 14 mai 1825; 
J. Pal. Poitiers, 21 décembre 1837) ; 3° que le caractère com-
mercial ne peut résulter non plus de ce que l'opération aurait 
été entreprise par une société , puisque la société ne serait 
cornineicia'e que si son objet l'était lui-même. 

l>ir'i,;ton-que partout où il y a socié é, il y a idée de spé-
culant, et parlant acte de commerce? Non, certes. Toutes les 
sociétés sont formées dans la vue d'un bénéfice à partager. Ce 
sera donc au moyen à l'aide duquel on parviendra à réaliser 
ce bénéfice, qu'il faudra s'attacher pour savoir si la société est 
commerciale ou civile. Qu'est-ce doue qu'une socié é commer-
ciale? C'est celle qui est formée dans le but de faire habituel-
lement des actes de commerce. (Malpeyre et Jourdain. Traité 
des sociétés commerciales, t. 1, ch. 1, p. 3). C'est leur but 
qui leur imprime le caractère commercial (Troplong, des So-

ciétés, t. 1, n" 317). 
La détermination du -caraclère commercial d'une société dé-

pendra donc le plus souvent de l'étendue et de la portée du 
mot : acte de commerce. Or, ce qui donne en général à un 
aéte le caractère commercial, c'est la spéculation, mais la spé-
culation prise dans toute l'acception du mot avec l'idée d'ha-
bitude de faire un trafic et de retirer un bénéfice. C'est ce qui 
a fait décider que celui qui achète habituellement des terrains 
pour y élever des constructions et les revendre, est considéré 
comme négociant (Journal du Palais, Paris, 11 février 1837J. 
Mais il faut, comme on le voit, pour constituer l'acte de com-
merce, l'habitude et le fréquent usage de ces sortes de spécu-

lations. 
Celte acception du mot peut-elle s'appliquer au cas qui nous 

occupe? Il s'agit de la construction d'un immeuble dont on 
veut partager les revenus. Le propriétaire qui possède un ter-
rain et fait construire une maison pour la louer et trouve 
ainsi un placement pour ses capitaux, fait-il un acte de com-
merce ? De ce que, dans le cas qui nous occupe, plusieurs per-
sonnes réunissent leurs efforts et leurs ressources pour faire ce 
môme acte, doit-on induire que l'acte lui-même change de 
nature? Non, évidemment. 
• Examinons maintenant la seule circonstance relevée comme 
présentant le caractère commercial. On nous dit : « La so-
ciété agissait dans un but de spéculation ; elle entendait cons-
truire un marché, non pas pour l'exploiter, mais pour le re-
vendre à une société nouvelle dont on prévoyait la formation; 
c'est cette intention de revente qui fait de l'opération un acte 
de commerce. » Supposons que tel fût, en effet, le dessein des 
parties et que les adversaires interprétassent exactement le 
traité. La question reviendrait à celle-ci : La construction d'un 
marché pour le revendre est-elle un acie de commerce? La 
négative ne peut faire aucun doute. Pourquoi ? Par la seule 
raison qu'il s'agit d'immeubles, et que les immeubles ne peu-
vent être l'objet de commerce. Les choses mobilières sont les 
seules dont l'achat ou la vente puisse constituer une négocia-
tion commerciale. Au-si a-t-on décidé : 

Premièrement, qu'on ne pourrait voir un acte de commerce 
dans l'achat et la revente par portions dimmeubles, lors même 
que cette vente aurait été faite avec bénéfice (Journal du Pa-
lais; Cass., 28 brumaire an XIII; Nancy, 30 novembre 1843; 
Pardessus, t. 1, n° 8; Com-Delisle, Contrainte par corps, 
p. 76, u" 8; Bioche, v° Acte de commerce, n" 29). 

Deuxièmement, que n'est pas commerçant : 1° Celui qui 
achète habituellement des immeubles pour les revend retour-
nai du Palais; Metz, 18 juillet f8l2; Bourges, 4 décembre 
1829; Paris, 3 décembre 1830; Merlin, v° Commerçant; Vin-
cens, t. 1, p. 123 ; Malpeyre et Jourdain, Des Sociétés, p. 9); 
2° Celui qui construit des maisons sur son terrain pour les re-
vendre, alors même qu'il serait établi que ce constructeur est 
connu DOUT spéculer sur la vente et l'achat des immeubles 

(Journal du Palais; Paris, 30 avril 1839). 
Troisièmement, que l'associaiion contractée pour la cons-

truction d'une rue, alors même qu'il serait question d'acqué-
rir les terrains et de les revendre, n'a pas le caractère com-
mercial. (Journal du Palais, Paris, 28 août 1841.) 

Quatrièmement, que ne sont pas commerciales les associa-

tions formées pour: 1° l'achat et la revente des immeubles 
(Journal du Palais, Metz, 18 juin 1812; Paris, 8 octobre 1830 
et 28 août 1841 ; Pardessus, C. c, t. 1, n" 10 ; Merlin, Ouest., 
Acte de commerce, $ 4; Delangle, n° 28); 2° la construction 
d'un marché (et c'est précisément la question qui nous occupe) 
(Journal du Palais, Paris, 11 décembre 1830; Pau, 31 janvier 
1834; Troplong, Des sociétés, t. 1, W 3 49; Delangle, n° 30). 
Enfin, un arrêt do la Cour de cassation, du 4 juin 1830, rendu 
sur le rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les conclu-
sions de M. l'avocat-général Bouland. (V. Sir* y, 50, 2, 594.) 
14 s'agissait, pour cet arrêt, do décider si l'acte le plus essen-
tiellement commercial, l'achat pour revendre, 'conservait ce 
caractère commercial quand il s'agit d'immeubles, et la Cour 
a décidé la négative. 

Mais, conformément au système présenté par M' Lacan, 

avocat de MM. Berncastell et Legrand, et aux conclusions 

de M. l'avocat-général Barriat-Siint-Prix, la Cour, adop-

lant les motifs des premiers juges, a confirmé leur juge-

ment. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch. et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience solenmlle du 23 février. 

SÉPARATION DE BIENS. — AFFICHE. — TIURUNAL DE 

COMMERCE. 

L'a/ftche prescrite par l'article 872 du Code de procédure, en 
matière de réparation de biens, n'est pas su/lisante quand 
elle n'est faite que dans l'auditoire du Tribunal civil, alors 
même que ce Tribunal remplit en même temps les [onctions 
de Tribunal de commerce. Elle doit être faite alors dans la 

principale salle de la maison commune du domicile du 
mari. 

Celte formalité est nécessaire à peine de nullité. 

La dame Bertucat s'était mariée sous le régime dotal et 
s'était constituée en dot les droits qui lui étaient échus par 

le décès de son père, le sieur Vigoureux; elle n'y avait 

pas compris ses biens à venir. Ainsi, son grand-père, 

Antoine Vigoureux, n'étant mort qu'après son père, les 

biens de la succession de ce dernier, qui lui furent attri-

bués dans le partage avec ses cohéritiers, ne semblaient 

pas devoir entrer dans la dot. 
Quoi qu'il en soit, le 14 novembre 1823, lesdits sieur 

et dame Bertucat se rendirent adjudicataires d'une terre 

située au Grand-Vaux, terrain de Gargoula, moyennant la 

somme de 3,927 fr. Il fut stipulé que cette acquisition 

formerait, pour la dame Bertucat, l'emploi d'un immeuble 

que son mari avait vendu précédemment. 

Plus tard, et le 11 septembre 1833, les mêmes époux 

Bertucat vendirent, pour une somme de 9,400 fr., à un 

sieur Ruffet, trois héritages, au nombre desquels se trou-

vaient la terre ci-dessus, à savoir le champ de Gargoula; 

mais, dans l'acte, il ne fut pas fait mention du caractère 

de l'emploi attribué à ce champ ; les deux autres héritages 

furent déclarés provenir à la dame Bertucat : le premier, 

de la succession de son grand -père, et le dernier, de la 

succession de son père, ce qui lui donnait le caractère 

dotal. 

Le lendemain de cette vente, les époux Bertucat firent 

cession sur le prix d'une somme de 6,000 fr., par acte 

sous seing-privé, au sieur Ponciilon, en paiement de ce 

qu'ils lui devaient. Celui-ci n'ayant pas pu se faire payer 

de ces 6,000 fr. par l'acquéreur Buffet, le poursuivit par 

voie de saisie immobilière et se rendit adjudicataire des 

trois immeubles dont il est question pour la même somme 

de 6,000 fr. Deux ans après, et le 23 mars 1843, la dame 

Bertucat obtint sa séparation de biens avec son mari, par 

jugement du Tribunal civil de Cusset; le sieur Bertucat y 

ayant fait déclaration de domicile quelque temps avant, 

la lecture, l'affiche dudit jugement eurent lieu au même 

Tribunal, ainsi que le constate un second jugemenl du 30 

du même mois, prononcé par le Tribunal de commerce, 

aiusi que cela y est énoncé. U y eut, en outre, insertion 

d'un extrait de la séparation de biens dans la feuille 

d'annonces de Cusset; mais l'affiche à la maison com-

mune de Cusset n'eut pas lieu. 

A la suite de ces jugements intervint un acte de liqui-

dation entre les époux, dans lequel les reprises de la fem-

me furent réglées à la somme de 1,469 fr. 71 c, dont elle 

fut délaissée à poursuivre le recouvrement contre son ma-

ri, et je 9 mai 1844, ladite dame Bertucat fit assigner le 

demandeur en cassation, le sieur Ponciilon, devant le Tri-

bunal civil de Riom , en délaissement des immeubles dont 

il s'était rendu adjudicataire , ces immeubles étant sui-

vant elle frappés de dotalité ; elle prétendit, en effet, que 

s'étant constituée en dot tous les droits ,à elle échus par 

le décès de leur père, ces droits se composaient non-seu-

lement des biens du chef de ce dernier, mais encore de 

ceux du grand'père qui avait institué leur fils son héritier 

universel. 

Elle soutint que cette institution faite dans le contrat de 

mariage de son père, avait saisi irrévocablement ce der-

nier du droit de succéder au grand'père, et avait dû pro-

fiter à sa fille, même dans le cas qui était arrivé, du décès 

de l'institué, avant l'instituant. 

Le sieur Ponciilon résista à cette demande, tant par fin 

de non-recevoir qu'au fond, et quant aux fins de non-re-

cevoir, il soutint d'abord que le Tribunal de Cusset n'a-

vait pas été compétent pour prononcer la séparation de 

biens des époux Bertucat, pour défaut de domicile dûment 

constaté; ensuite que cette séparation de biens ne pou-

vait, en tous cas, être valable contre lui, attendu qu'il n'y 

avait pas eu affiche sur la maison commune de Cusset, 

c >mme le prt s ̂ rivaient, à peine de nullité, les articles com-

binés 1445 du Code Napoléon, et 872 du Code de procé-

dure civile, pour le cas où, comme à Cusset, il n'existait 

pas de Tribunal de commerce; il prétendit, au fond, qu'au-

cun des immeubles revendiqués n'avait la caractère do-

tal. 

Le Tribunal de Riom, par jugement en date du 14 juil-

let 1846, rejeta les deux fins de non-recevoir ci-dessus. 

La première, parce que le domicile dudit Bertucat à Cus-

set était suffisamment établi, lors du jugement de sépa-

ration ; la seconde, parce que le Tribunal civil de Cusset 

remplissait, en même temps, les fonctions du Tribunal de 

commerce ; et qu'en conséquence l'affiche dans l'audi-

toire de ce Tribunal avait suffisamment satisfait aux pres-

criptions de l'art. 872 du Code de procédure. 

Quant au fond, il décida qu'un seul des immeubles en 

question était dolal et devait être restitué à la dame Ber-

tucat. 

Le sieur Ponciilon interjela appel de ce jugement, et aux 

deux fins de non-iecevoir ci-dessus, il en ajouta une troi-

sième qu'il fit résulter d'une donation, par acte authenti-

que du 8 mars 1840, faite par la dame Bertucat à la de-

moiselle Appoline, sa fille, laquelle donation comprenait 

ses biens dotaux; il en concluait que ladite dame Bertucat 

était sans qualité dans la cause; il reproduisit, d'ailleurs 

ses moyens du fond, et la dame Bertucat, d'un côté, se 

rendant ini i lemmetit appelante, soutint la dotalité des trois 

trois immiu'des, réclamés par elle. 

La Cour d'appel de Riom rejeta la nouvelle fin de non-

recevoir proposée, par les motifs que la donation opposée 

n'était pas sérieuse, et n'avait pas été exécutée, et que, 

d'ailleurs, elle n'aurait pas été valable, quant aux biens 

dotaux, attendu qu'elle ne rentrait pas dans les conditions 

de l'art. 1556 du Code Napoléon; elle confirma au surplus 

le jugement de première instance, quant aux autres fins 

de non recevoir tt au fond. 

Le sieur Ponciilon s'est pourvu en cassation contre cette 

décision, et son pourvoi a été admis par arrêt de la cham-

bre des requêtes du 30 mars 1850, notifié le premier juin 

suivant. 

Le demandeur a proposé deux moyens de cassation : la 

premier tiré de la violation des articles 1445 du Code Na-

poléon et 872 du Code de procédure, en ce que l'arrêt 

attaqué a déclaré que l'affiche de l'extrait du jugement de 

sé| at aiion de biens des défendeurs à la maison commune 

de Cusset n'était pas nécessaire, bien qu'il n'existât pas de 

Tribunal de commerce dans cetle ville, qui était le domi-
cile du mari. 

Le second tiré de la vjolalion des articles 894, l55G et 
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1319 du Code Napoléon, en ce que ledit arrêt, a déclaré 

que les termes de la donation opposée comme lin de non-

recevoir ne eoiïstiUiaie: t pas un claUlissement d'enfant, 

rentrant dans l'applicatio^ de Ffiirliele 1555 précité, et en 

entre en ce qu'une donalipn régulière devait êire consi-

dérée comme sans effet à l'égard des tiers, sous prélexte 

qu'elle n'avait pas été suivie d'effets entre les parties et 

qu'elle ne paraissait pas sériefuse. 

La défensa a répondu au premier moyen par le systè"h*le 

adopté dans l'arrêt ci-après, et en soutenant, en outre, 

que l'article 872 du Code de procédure ne prononçait au-

cune nullité, cl, quant ait second moyen, elle a soutenu 

tpie l'arrêt, ayant prononcé en fait sur la donation, éclnp-

paitù toute cassation. 

La Cour de cassation à statué en ces termes : 

« Sur le pmnier moyen : 

« Vu les anklc, 1 î 13 du Code Napoléon et 872 du Code de 
procédure civile, ainsi conçus : 

'« Article 1-445. Toute séparation de hieui doit, avant son 
« exécution, être rendue publique psr l'affiche sur un tableau 
« à ce destiné, dans la première salle du Tribunal de première 
•< instanse, et, de plus, si le mari est mar< liand, banquier ou 
« conntierç int, dans celle du Tribunal de commerce du lieu 
« do son domicile, et ce, à p;iue de nullité de l'exécution; le 
« jugement qui piono -.iee la séparation do biens remonte, 
« quant à ses ejfets, au jour de la demande. » 

« Article 872. I.e jugeaient de séparation sera lu publique-
« ment, l'audience tenante, au Tribunal de commerce du lieu, 

. « s'il y en a ; extrait de ce jugement contenant la date, la dési-
« gnation du.Tribunal où il a été rendu, les noms, prénoms, 
« profession et demeures des époux, sera inséré sur un ta-
« .bleau à ce destiné et exi osé, pendant un an, dans l'audi-

,< toire des Tribunaux de première instance et de commerce 
' « du domicile du mari, n.éme lorsqu'il ne sera pas négociant, 

« et, s'il n'y a pas de Tribunal de commerce, dans la priuci-

« pale salle de la maison commune du domicile du mari. 
« Pareil extrait sera inséré au tableau exposé dans U cliam-
« bre des avoués et notaires, s'il y en a. La femme ne pourra 
« commencer l'exécution du jugement que du jour où les Par-
ti mali'é; ci dessus auront été remplies, sausque, néanmoins, 

'« il soit nécessaire d'attendre l'expiration du susdit délai 
« d'un an. » 

; K Le lotit sans préjudice des dispositions portées en l'arti-
e cle 1445 du Code Napoléon. » 

« Attendu que de la combinaison de ces deux articles, il 
Tésuîte que la loi a exigé que dans tous les cas où il n'y au-
rait pas de Tribunal de commerce, les jugements de sépara-
tion de biens enlre époux soient affichés, non-seulement dans 
l'auditoire du Tribunal civil, mais encore à la maison com-
mune du domicile du mari ; 

« Attendu qu'il suit do là que le but do la loi ne peut être 
considéré comme suffisamment rempli, lorsque l'affiche dont 
est question n'a en lieu qu'au seul auditoire du Tribunal ci-
\il, même lorsqu'à défaut du Tribunal de commerce, les cau-
ses consulaires sont portées à ce siège ; 

« Attendu que 1 article 872 du Code de procédure se réfère 
à l'article 1415 du Code Napoléon, et le complète ; qu'en con-
séquence, la peine de nullité s'applique également à ses dis-

positions; 
« Attendu, néanmoins, que l'arrêt attaqué a déclaré que 

dans l'espèce, l'affiche du jugement de séparation de biens des 
•défendeurs dans l'auditoire du Tribunal civil de Cusset avait 
' dispensé do l'affiche à la maison commune de Cusset, domicile 
du mari, par les motifs que ledit Tribunal prononçait aussi 
sur les causes commerciales, à défaut de Tribunal de commerce 

établi à Cusset, eu quoi ledit ariêta expressément violé les 
articles précités ; 

« Par ces motifs , 
« Et sans qu'il soit besoin de statuer sur le second moyen 

du pourvoi, la Cour casse et annule ledit arrêt rendu parla 
Cour de Riom le 7 février 18i'J, contre lequel le pourvoi a 
été dirigé ; remet les parties au même état où elles étaient 
avant ledit arrêt, et, pour leur être fjil droit, les renvoie de-

• vant la Cour d'appel do Lyon. » 

Celte affaire est en cfi'et venue devant la Cour iqapcriale 

de Lyon, qui, après avoir cnlendu les nouveaux débats, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la fin de non recevoir déduite de ce que l'extrait, du 
jugement qui a prononcé la séparation de biens des époux 
Bertucat n'a pas été afficlfé dans la principale salle de la mai-
son commune du domicile du mari; 

« Considérant que l'article 872 du Code de procédure civile 
exige l'affiche du jugement de séparation de biens dans la 
principale salle de la maison commune du domicile du mari 
quand il n'existe pas de Tribunal spécial de commerce du 
ressort de ce domicile ; 

:t Considérant que le vœu de la loi n'est pas alors suffisam-
ment rempli par l'affiche faite dans l'auditoire du Tribunal de 
première instance, remplissant en même temps les fonctions 
de Tribunal de commerce; 

« Que la loi a voulu, dans tous les cas, un double système 
d'affiche; que les deux affiches doivent être mises dans l'audi-
toire du Tribunal civil et dans celui du Tribunal do commer-
ce quand ces juridictions sont désunies, et que les affiches doi-
vent être mises dans l'auditoire du Tribunal civil et dans la 

principale salle de la maison commune du domicile du mari 
s'il n'y a pas de Tribunal spécial de commerce ; que c'est ce 
double organe qui est commandé pour la publicité à imprimer 
au jugement de séparation de biens; 

« Considérant que l'inobservation des formalités de l'affiche 

telles que les prescrit l'article 872 du Code de procédure ci-
vile emporle nullité ; 

« Qu'en effet cet article, se référant à l'article 1 445 du Code 
Napoléon, ne fait qu'organiser d'une manière plus complète 

• i- ?.< J.. :.,^
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a
 égarât inn de bien voulue à neine la publicité du jugement de séparation de bien voulue à peine 

de nullité par l'art. 1445,etque dès lors la même peine de nul-
lité protège ses dispositions ; d'autant plus que la volonté évi-
de nullité par 
1 î té protège ses aisposmous _ 
dante du législateur est clairement manif.stée par la disposi 
tion finale de l'article 872, portant que la femme ne pourra 
commencer l'exécution du jugement do séparation de biens 
que du jour où les formalités de cet article auront été ac-

complies ; 
« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner les 

autres parties de la cause ; 
« Vidant le renvoi fait par la Cour de cassation, statuant 

sur l'appel principal et l'appel incident, et autorisant en tant 
que de besoin la dame Bertucat à ester en justice; 

« Met à néant l'appellation et le jugement du Tr bunal de 
première instance de Riom, en date du 14 juillet 1846; étnen-
dant et faisant ee que les premiers juges auraient dû faire, 
dit que la séparation de biens prononcée en faveur de la dame 
Bertucat, par jugement du Tribunal civil de Cusset, du 22 
mars 1843, est nulle, faute d'avoir été exécutée dans le délai 
de la loi, au moyen des formalités d'affiches prescrites par 
l'article 872 du Code de procédure civile; 

« Déclare en conséquence la dame Bertucat non recevable 
dans sa demande en décaissement d'immeubles dotaux formée 

contre Ponciilon ; 
« La condamne à tous" les dépens de première instance et 

d'appel, y compris ceux faits devant la Cour impériale de 
Itiotn et sera l'amende restituée. » 

(Ministère public, M. Valautin; plaidants, m" Ilumblot et 

Guillaud, avocats.) 

JUSTICE CîIVOiliMELLE 

COUR DE CASSATION {ch. crimiacD«). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 avril. 

COMPAGNIE DE CHEMIN DE Î'i -.R. — C0MFOSi".
R

IQJ»
 DES

 TRAINS. — 

CONTRAVENTION. 

Les compagnies de chemin de fer sont tenues, aux ter-

mes de l'ordonnance royale du 15 novembre 1846, de 

composer leurs trains de façon ù ce qu'il y ait dans chaque 

convoi le nombre do voilures de toutes classes nécessaires 

pour contenir les voyageurs munis de billets de chaque 

classe, à moins cependant qu'elles ne se trouvent placées 

dans une des deux exceptions prévues par ladite ordon-

nance, c'est-à-dire dans le cas où le nombre des voilures 

aurait atteint fe chiffre maximum de 24, et celui où la 

compagnie aurait obtenu une auloiisatiou expresse du mi-

nistre des travaux publics. 

.Ainsi se met en contravention à l'art. 17 de c :tte ordon-

nance, la compagnie qui, ne se irouvant pas dans une des 

doux exceptions ci-dessus rappelées, et n'ayant pas com-

posé son train du nombre de voitures de toutes classes 

ftffusant poiif placer les voyageurs dans les voitures aux-

quelles leurs billets leur donnaient droit, a été forcée de 

placer dans une voiture d'une classe autre que celle pour 

laquelle il avait pris son billet, un voyageur muni d'un 

billet de première classe. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Ed-

mond Audibert, administrateur de la compagnie du che-

min de fer de Nîmes à Tarascon, contre l'arrêt de la Cour 

impériale d'Aix, du 21 janvier 1854, qui l'a condamné à 

100 fr. d'amende pour contravention à l'article 17 de l'or-

donnance du 15 novembi'o 1846. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Bé-
chard, avocat. 

AI1US DE CONFIANCE. — INTERROGATOIRE SON SIGNÉ. — COM-

MENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. PREUVE TESTI.MO-

MALE. 

L'interrogaloire subi par un prévenu devant "le jugé 

d'instruction, constatant dans les formes légales exigées 

par le Code d'instruction criminelle les faits qui font l'ob-

jet de la prévention, suffit pour établir un commencement 

de preuve par écrit dans les termes des articles 1341 et 

1348 du Code Napoléon, autorisant la preuve testimoniale, 

quoique le prévenu ait refusé de le signer. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Gilbert Cléret, 

contre le jugement sur appel rendu par le Tribunal de 

l.oiis-le-Satihiier, le 23 février 1854, qui l'a condamné à 

deux ans d'emprisonnement et 200 fr. d'amende pour 

abus de confiance. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; 51. Bresson, avo^ 
cat-général, conclusions conformes. 

BREVET D'INVENTION. CONTREFAÇON. — PUDLICITÊ. AP-

PRÉCIATION DE FAIT. 

Les Tribunaux sont souverains pour apprécier s'il y a 

eu ou non publicité dans le sens de l'article 31 de la loi du 

5 juillet 1844, par l'inventeur qui, même avant l'obtention 

de son brevet, a communique son invention à des tiers, 
mais en leur recommandant le secret. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Gabriel Panay 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris du 9 décembre 

• 1853, qui l'a condamné à 300 fr. d'amende et 20,000 Ir. 

de dommages-intérêts pour contrefaçon commise au pré-
judice du sieur Broquelte. 

M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Bresson, 
avocat-général, conclusions conformes. 

EXPOSITION D'EMBLÈMES SÉDITIEUX. — CONTRAVENTION. — 

EXCUSE. 

Les Tribunaux sonl souverains pour apprécier l'inten-

tion criminelle de celui qui a exposé des emblèmes sédi-

tieux ; ainsi, par exemple, les Tribunaux peuvent relaxer 

de la prévention par une appréciation de fait qui échappe 

à la censure de la Cour de cassation, le coiffeur qui a ex-

posé et mis en vente des pains de savon revêtus de gra-

vures à l'effigie d'Henri de France, avec des fleurs de lys, 

en reconnaissant en sa faveur sa bonne foi. 

Mais ils doivent, aux termes do l'article 7 du décret du 

18 mars 1852 qui a fait de l'exposition de gravures, im-

primés, emblèmes, etc., une contravention exclusive de 

la bonne foi et de l'erreur, le condamner aux peines édic-

tées par cette loi pour la contravention qu'elle a prévue. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale d'Alger, d'un arrêt de cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 13 janvier 1854, qui a relaxé le 

sieur Armand Paulin de la contravention poursuivie. 

M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL DE POLICE. — JUGEMENT. — ABSENCE DU MINISTÈRE 

PUBLIC. — CONTRAVENTION. — EXCUSE. 

Le minislère public faisant partie intégrante du Tribunal 

de police, il y a lieu d'annuler le jugement de ce Tribunal 
rendu en son absence. 

Il y a également lieu d'annuler le jugement qui a relaxé 

de la contravention à l'article 479, numéro 10, du Code 

pénal, le prévenu qui a mené ses besliaux sur le terrain 

ensemencé d'autrui, notamment sur les prairies artificiel-

les non soumises à la vaine pâture, en admettant en sa 

faveur la bonne loi et l'erreur; ce Tribunal a admis là 
des excuses non autorisées par la loi. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Tourteron, d'un jugement de 

ce Tribunal du 13 décembre 1853, qui a relaxé le sieur 
Teinturier de la contravention. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Bresson, 
avocat-général, conclusions conformes. 

TROMPERIE SUR LA QUALITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

POURVOI EN CASSATION. APPRÉCIATION DE FAIT.— REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi du procureur-général près 

la Cour impériale de Nancy contre l'arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle; du 16 janvier 1854, qui a relaxé 

les sieurs Morel, Goutret et Aut de la prévention de trom-

perie sur la qualité de la marchandise vendue et de falsi-

fication de denrées alimentaires, par le motif que la Cour 

impériale avait fait une appréciation souveraine des faits 
qui échappait à sa censure. 

* M. de Clos, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocat-
général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, décidé : 

1° Sur la requête en règlement de juges de M. le procureur 
général près la Cour impériale de Besançon, dans l'affaire des 
nommés Joseph et Constant Grosjean, accusés d'émission de 
fausse monnaie, que la chambre d'accusation de cette Cour 
statuerait et sur la compétence et sur la prévention; 

2° El sur la demande en règlement de juges à elle adressée 
par M. le procureur impérial près le Tribunal de Tarascon 
dans l'affaire de la nommée Emélie Vettard, femme Rivière' 
prévenue de tentative d'introduction en France d'imprimés 
conlcnant des libelles politiques, elle a renvoyé cette femme 
devant le Tribunal de simple police de Latour-du-Pin, juri-
diction compétente pour statuer sur cette contravention. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, pour n'avoir pas consi-
gné l'amende exigée par la loi, Antoine Guérin, dit Esmonin 

condamné à treize mois d'emprisonnement, pour escroquerie 
et vagabondage, par le Tribunal correctionnel de Montbrison. 

Acte du désistement de leurs pourvois a été donné ; 

1° A Claude-Sébastien Maury, condamné parla Cour d'as-
sises de l'Eure, à quatre ans d'emprisonnement, 200 fr. d'a-
înende et à la dégiadation civique, peur crime de concussion; 

— Et 2° à Jacques Pierre-Aimé Raboisson, condamné par le 
Tribiiri^! d'appel de Niort, à quatre mois d'emprisonnement et 
100 fr, d'amende, pour abus de confiance. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Audience du 1 1 mars. 

VOLS ET TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMIS PAU DEUX ENFANTS 

ÂGÉS L'UN 1 E TREIZE ANS, L'AUTRE DE SEIZE ANS. 

Les deux accusés qui comparaissent devant le jury 

gont encore des enfanls, et déjà ils se sont rendus coupa-

bles do crimes odieux. Tous deux en s'asseyant sur le 

baiic* des accusés paraissent calmes et résolus. Leur phy-

sionomie est rude, et n'a rien qui prévienne en leur la-
veur. 

M. le président, à Rastard : Votre nom? -— R. Bas-
tard. 

1). Vos prénoms? — R. Eugène-Gervais. 

1). Votre âge? — R. Treize ans. 

D. Votre profession? — R. Ouvrier en nacre. 

M. le président à Delavigne : Votre nom ? — R. Dela-
vigne. 

D. Vos prénoms? — R. Emilc-Renoît. 

b. Voire âge? — R. Seize ans. 

D. Votre profession? — R. Couvreur. 

Les deux accusés répondent avec un imperturbable 

sang-froid. 

Il est donné lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation que nous reproduisons ici textuellement: 

« Les deux accusés Rastard et Delavigne ont montré, 

tout enfants, de détestables instincts; réunis par une com-

mune et précoce perversité, ils formèrent, dès le com-

mencement de l'année 1853, une sorte de ligue dans le 

but de réaliser les plus criminels desseins. Agé alors de 

quinze ans, Delavigne a certainement exercé une grande 

influence sur son coaccusé, qui n'en avait que douze, et 

dont l'esprit était d'ailleurs naturellement ouvert à tous 

les mauvais conseils. La première pensée des crimes qu'ils 

ont commis ensemble a presque toujours appartenu à De-

lavigne, tandis que Rastard, moins lâche que son com-

plice, s'est chargé de l'exécution. Quoiqu'il en soit, de 

nombreux vols, accompagnés pour la plupart de circons-

tances aggravantes, ont été le résultat de cette coupable 

association ; mais, comme à l'exception d'un seul, ils ont 

été accomplis à une époque où aucun des accusés n'avait 

atteint sa seizième année, on a dû les déférer à la juridic-
tion correctionnelle. 

« Celui sur lequel la Cour d'assises est appelée à statuer 

a eu lieu le 2 février 1854. Ce jour-là Bustard s'introduisit 

pendant leur absence, entre une heure et cinq heures et 

demie de l'après-midi, dans la maison des époux Coltin, 

manouvriers à Chambly, en escaladant la fenêtre de leur 

chambre à coucher donnant sur la rue. Une montre était 

restée suspendue à un clou au dessus d'un chevet d'un lit ; 

Bastard l'aperçut, s'en empara et prit la fuite. Delavigne 

faisait-il le guet aux abords de la maison, ainsi que l'affir-

me son coaccusé ? Cela est probable, mais il n'a pas paru 

impossible qu'il ne fût arrivé qu'après la perpétration du 

vol. Ce qu'il y a d'incontestable, c'est qu'il a eu connais-

sance de cette soustraction, et lui-même reconnaît qu'il a, 

dans la journée, reçu des mains de Bastard la montre vo-

lée, qu'il l'a cachée dans son lii, où elle a été retrouvée 
plus tard. 

« Confiant dans l'habileté avec laquelle ils avaient su 

déjouer pendant une année les recherches de la justice, 

les deux accusés ne craignirent pas de concevoir des cri-

mes plus graves encore et dont la seule idée eût dû ef-

frayer leurs jeunes imaginations. Déjà Delavigne avait 

proposé à Bastard d'aller attendre, la nuit, sur la route 

de Paris, un sieur Mercier, ouvrier ébéniste, et de s'empa-

rer des billets de banque dont il présumait qu'il serait 
porteur. 

« Bastard avait accepté cette idée avec d'autant plus-

d'empressement que Mercier, chez lequel il avait travaillé 

précédemment, l'avait chassé de son atelier à la suite d'un 

vol de fruits; mais la crainte d'une sérieuse résistance dé-

tourna sans doute, provisoirement au moins, les malfai-

teurs d'un crime qui flattait leur cupidité et la rancune de 
l'un d'eux. 

« Le 6 février, ils formèrent le projet de se rendre chez 

le nommé Bouleillier, jardinier à Chambly, et de le tuer 

pour le voler ensuite ; mais le lendemain ils changèrent 

d'avis, et il fut décidé entre eux qu'ils se présenteraient, 

le soir, chez un sieur Isambert, ancien médecin, vieillard 

âgé de soixant
e
.qaatorze ans, et qu'après avo'r assassiné sa 

domestique, il
s
 s'empareraient de l'argent, de tous les ob-

jets de quelque importance qu'ils pourraient enlever faci-

lement, et notamment d'un pistolet qui, depuis longtemps, 

excitait leur convoitise. Le soir arrivé, Delavigne alla at-

tendre son camarade à la porte d'un sieur Tribout, chez 

lequel Bastard travaillait, et tous deux se dirigèrent vers 

la maison du sieur Isambert. Il fut conveuu que Bastard 

entrerait dans la maison et qu'il tuerait la domestique à 
coups de couteau si elle était seule. 

«Delavigne, qui avait distribué les rôles, se place à 

quelques pas de l'habitation, faisant le guet pour éviter 

toute surprise. Bastard sonne, la porte s'ouvre ; il entre et 

demande à parler au médecin. Contre ses prévisions, M. 

Isambert était chez lui ; l'accusé ne perd pas sa présence 

d'esprit, il se fait introduire et annonce au docteur qu'un 

de ses locataires, le sieur Mouton est malade et réclame 

ses soins. M. Isambert lui fait observer qu'il n'exerce plus 

la médecine, et il l'engage à s'adresser au docteur Tou-
rette, son confrère. 

Bastard se retire et va rejoindre son complice. Dela-

vigne, mécontent, reproche à Bastard ce qu'il appelle sa 

lâcheté; il lui dit que la présence du sieur Isambert ne 

rend pas impossible le meurtre de la servante, et, d'un 

ton menaçant, il l'engage à rentrer. Bastard tire de«a po-

che son couteau fraîchement aiguisé, le place dans sa 

main droite, qu'il caclie sous sa blouse, et il va de nou-

veau sonner à la porte du sieur Isambert. A peine cette 

porte est-elle ouverte qu'il se précipite sur la domestique, 

la renverse, et cherche à lui plonger son couteau au mi-

lieu de la gorge ; mais celti femme se débat sous l'étreinte 
de l'assassin. 

« Blessée au cou et à la main, son sang cou'e avec abon-

dance, mais elle a cependant la force d'appeler au secours. 

A ses cris, M. Isambert et ses voisins accourent; Bastard, 

dont la retraite est coupée du côté de la rue, s'avance ré-

solûment dans l'intérieur de la maison, referme la porte 

sur lui, prend dans la cuisine un pistolet chargé qui se 

trouvait sur la cheminée, puis gagne une chambre du 

premier étage, où il s'enferme. Après avoir essayé de 

monter par la cheminée jusque sur le toit, voyant que tous 

ses efforts sont inutiles et entendanl la foule qui se préci-

pite à sa poursuite, il cache entre deux matelas le pistolet 

dont il s'est armé et se blottit sous le lit. Mais le malfai-

teur a été suivi à la trace du sang dont il est couvert; la 

porte de la chambre est forcée, et Bastard, aperçu sous le 

lit où il s'est réfugié, est aussitôt arrêté ayant encore les 
mains et la blouse ensanglantées. 

« Interrogé par l'autorité locale, il avoua son crime, en 

déclarant que le meurtre qu'il avait prémédité avait eu le 

vol pour but, et il dénonça comme son complice Emile 

Delavigne, dont l'arrestation fut presque immédiatement 

opérée. Celui-ci avoua aussi de son côté, en présence de 

l'adj:>int et de plusieurs autres personnes, sa complicité 

dans les crimes qui venaient d'être constatés; il a voulu 

plus tard revenir sur ces aveux, mais confronté aux té-

moins de vaut lesquels il avait confessé sa culpabilité, il a 

été obligé de convenir qu'il avait fait le guet près de la 

J demeure du sieur Isambert, pendant que Bastard, dont il 

connaissait les projets de vol 
maison.
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connus. Bastard avoue.un premier vol qui J!* * **t 
fête de Chambly, en 1853, et quand on lui dw
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qu'il a fait de l'argent, il répind: «Je l'ai déDe!"^ <* 

reconnaît ensuite le vol d'un pistolet qu'il avait ré? ' 

vendre afin d'avoir de l'argent. Un troisième volrf . '* 
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M. le président demande ensuite à Bastard^' ■ 

formé le dessein de tuer M. Mercier sur la route A!!'* 

et de lui voler des billets de banque. L'accusé se
 c
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de dire qu'il a parlé de ce projet en le regardant coi ' 
très facile à exécuter. 

On arrive alors au fait principal, qui n'est pas conta 
par les deux accusés. Baslard fait les aveux les plus o m 

plets avec une assurance qu'on a peine à comprendre! 

son âge. Ou procède ensuite à l'audition des témoins ni 
rappellent les charges formulées dans l'acte d'arc =sation 

Les débats de cette affaire ont offert de IniterçjJ 

gnements: jamais dépravation plus précore, jamais per". 

versitéplus profonde, n'avaient affligé les regards delà 
justice. 

Les deux accusés ont été déclarés coupables sur toutes 
les questions ; néanmoins le jury a mitigé son verdict en 

faveur de Delavigne, par l'admission de circonstances at-

ténuantes, sans le bénéfice desquelles ce deroier eût en-
couru la peine capitale. 

En conséquence, Bastard a été condamné à quinze lia 

d'emprisonnement dans une maison de correction, et De-
lavigne à vingt années de travaux forcés. 

M. de La Eoresl, procureur impérial, a soutenu l'accu-
sation. 

M" Thorel-Lebloiid, avocat, et Jules Pisier, avoué, <* 
présenté la défense des accusés. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 AVRIL. 

Le procureur-général près la Cour de cassation recevra 

le mercredi 26 avril et les mercredis suivants. 

— Parmi les licenciés admis, à l'audience de la 1' 

chambre de la Cour impériale, présidée par M. le premier 

président Delangle, à prêter le serment d'avocat, oo are-

marqué M. Léon Hardoin, deuxième fils de M. Hardoiu, 

l'honorable conseiller de la Cour de cassation, qui, il y i 

douze ans, remplissait à la Cour les fonctions de 
dent. 

— M. le comte de Villedeuil, alors qu'il était proprié-

taire du journal Paris, s'était assuré de la collaboration 

de M. Gaiffe. M"' veuve Barthélémy, créancière de en 

dernier, forma, le 22 décembre 1852, opposition entre les 

mains de M. de Villedeuil sur toutes les sommes qui. 

pourrait devoir à M. Gaiffe. Le 12 septembre 1853. 

Villedeuil fit une déclaration affirmative aux termes «e la-

quelle il prétendit non seulement n'être point débiteurou 

sieur Gaiffe, mais, au contraire, être sou créancier pouj 

avances à lui faites, et à l'appui de celte déclaration, 
 ]..:.:..._ _.i ...î -1 j„ l'^minintritlOn M produisit un relevé des registres de l'aclministratio ^ 

journal constatant que presque tous les jours, a> 

après l'opposition de M"" Barthélémy, M. 

des à-compte sur les articles qu'il devait fournit) eu^ 

jamais les sommes dues à raison de ces articles a ̂  

égalé le montant des avances, en sorte que » 
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débiteur de M. Gaiffe. 
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 Alexandre Sorel, avocat de M
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 Barthélémy, répond 

que même en supposant que M. Gaiffe ne touchât p<"»' 

« appointements déterminés, il n'en devait pas moins f' 
considère comme attaché d'une manière fixe à la rédaçW" 
au journal, que nécessairement un traite devait existera» 

égard entre M. de Villedeuil etM. Gaiffe, puisqu'on faisait*» 

avances à ce dernier en vue d'articles qu'il devait four»» 

périodiquement; qu'au surplus, en admettant que M. " 

dledeuil se fût irouvé créancier de M. Gaiffe à lepoff 

de I opposition de M"" Barthélémy, il ne devait pi"»; 
— i .a les m* . apposition de fll'"° uariiieiemy, " •--
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partir de ce jour, verser aucune somme e
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articles fournis sur les sommes avancées, »• £ 

établissait ainsi, à son profit, une compensai! 

à l'article 1298. 

Le Tribunal, considérant que M. de
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saisie-arrêt, aurait dû cesser de lui faire jwcu ^ 

de l'opposition en principal, intérêts et lia'»-
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Tribunal civil (5» chambre), présidence de 

audience du 20 avril. 
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in et aux frais d'Eugène de Mirecourt ; 

de Giraidiu du surplus de ses deman-

des. 
>'ous avons déjà rendu compte d 'un procès en refus 

vnse'riîon intenté par M. Mayer, artiste photographe, au 
JLi du iWnal le CAarieari. 

le Tribunal a jugé que la lettre adressée par M. Mayer 

1
 a

nt dudit journal, avec sommation de l'insérer, avait 

Caractère injurieux, et il a débouté M. Mayer de sa de-

^Àmoutd'hui, M. Mayer se présente de nouveau à l 'au-

d'ince etdemande que M. Panier soit condamné à insé-

rer la lettre, de laquelle il a retranché les passages si-

gnalés comme injurieux lors du premier procès. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la lettre de Mayer au gérant du Charivari, 
en réponse à l'article publié dans le numéro du 24 janvier de 
ceiuiirnal, article dans lequel il est nommé, a déjà été ap-
vr.ciée p

a
'
r

 1g Tribunal, qui a jugé qu'elle ne pouvait pas être 
wétée; que Mayer a retranché, il est vrai, de sa lettre, le 
passade le plus vif et le moins convenable, mais qu'elle n'«n 
conserve pas moins son caractère injurieux, qu'elle manque 
Je mesure, qu'elle n'est pas convenable; 
. « Par ces molife, 

> Le Tribunal déboute Mayer de sa demande, et le condam-
ne aux dépens. » -

■ — Le Tribunal de police correctionnelle a jugé aujour-

d'hui encore plusieurs individus prévenus d'avoir trompé 

l'acheteur en lui livrant des bouteilles de vin n'ayant pas 

1 capacité annoncée. Ce sont les nommés : Mismaque, 

marchand de vins, 17, rue Nolre-Dame-de-Nazareth ; 

Lhariaut, épicier, 19, rue Grenélat; et Guiclieux, épicier, 

63, rue Montorgueil. Ils ont été condamnés chacun à 30 fr. 
d'amende. 

Le Tribunal a ordonné la confiscation des bouteilles de 

vins saisies. ','.,'
 1

 " I ... • 

A la même audience, le sieur Klein, boucher, 5, rue de 

la Charbonnière, à La Chapelle, a été condamné à six jours 

Je prison cl 25 fr. d 'amende pour avoir faussé ses balan-

ces par l 'adjonction de ronds en toile cirée et de feuilles 
de papier dans l'un des plateaux. 

Enfio, le sieur Barre, cnltivatour à Massy, a été con-

damné à 25 fr. d'amende pour avoir mis en vente des 

bottes de fourrage n'ayant pas le poids annoncé. 

— Un jeune étudiant en droit, Pierre-Aimé Permesel,a 

comparu aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel (6' 

Cambre, présidé par M. Dherbelot, sous la prévention de 

détention d'armes et de munitions de guerre. A côté de 

lui était assis un ancien lieutenant au 3° régiment d'infan-

te de marine, Eugène-Dominique Gobert, prévenu d 'u-
sa ge d'un faux passeport. 

if. le président, au prévenu Gobert : Vous étiez officier 

™>s l'infauterie de marine ; vous avez quitté votre dra-

peau sans en prévenir vos chefs. A cet égard je vous te-

nu observer que ce n'est point ainsi qu'un officier quitte 

Ma drapeau; quand il ne veut plus servir, il donne sa 

"'mission, et il ne déserte pas comme un jeune paysan 
0u un remplaçant. 

M . Gobert : Je n'ai pas déserté ; on avait accordé aux 

Aciers un délai pour prêter serment au nouveau Gou-
î^nemenl 

gaine, une paire de pistolets d'arçons, un casse-tête, deux 

poires à poudre, deux paquets de poudre, trois blagues à 

tabac pleines de poudre, trois poignards, deux épées, sept 

écrits politiques, parmi lesquels figurent le Cordon, sani-

taire ci le Comité insurrecteur, pièces que vous connais-

sez de longue date, et enfin deux lettres de deux des con-

damnés de décembre, de Laugardière et do Lafhze. Nous 

sommes affligés d'avoir à ajouter que le jeune Permesel 

appartient à une famille honorable; son père, mort en 

1847, a été avocat et membre du conseil général de son 

département; sa mère, dont nous avons entre les mains 

une lettre fort touchante, qui honore son cœur et son ca-

ractère, sa mère, qui serait ici pour vous redemander son 

lils si la douleur et la maladie ne retenaient sa tendresse, 

sa mère vous prie d'user d'indulgence pour son fils, qu'el-
le juge plus léger que coupable. 

M* Dcsmarest a imploré pour son jeune client la clé-
mence du Tribunal. 

Le Tribunal, faisant à Permesel application de l'article 

3 de la loi du 2-1 mai 1834, l'a condamné à deux ans de 

prison, 500 fr. d'amende et deux ans de surveillance. Go-

bert, par application de l'article 154 du Code pénal, a été 
condamné à un an de prison. 

— Jean Bardeau, garçon de vingt-deux ans, est parli 

de son pays sans argent, sans projet; poussant droit de-

vant lui il est arrivé à Paris et est tombé chez la veuve 

Hardy, logeuse en garni du quartier Saint-Victor. « Il faut 

payer votre nuit, dit la logeuse, je ne loge pas à crédit. — 

Pas seulement une nuii? — Pas seulement une heure. — 

Ah bah ! reprend Jean Bardeau, vous n'êles pas si mé-

chante que vous en avez l'air ; vous allez me donner à 

souper et un lit, et demain j'irai chez mon cousin, qui me 
donnera tout ce que vous voudrez. » 

Le lendemain, Jean Bardeau sortait le matin et rentrait 

au moment où la veuve et son fils allaient se mettre à ta-

ble ; il preh 1 une chaise, s'atlable devant une assiette, et 

comme la veuve lui demandait des nouvelles de son cou-

sin : « Pas de chance, s'écrie-t-il, parli pour la Califor-

nie ! mais j'ai nia tante qui est à Melun, une tante sans 

enfants, et comme elle est trop vieille pour voyager, je 

suis sûr de la rencontrer, et ça pas plus tard que demain.» 

La logeuse se méfiait; mais son fils, plus candide, l'en-

gage à avoir confiance, et ce soir encore Jean Bardeau 
avait un souper et un lit. 

Il s'agissait, le lendemain, d'aller à Melun, mais on ne 

va pas à Melun sans argent. Toujours conseillé par son 

fils, la veuve prêta dix francs, et voilà Jean Bardeau parti 
pour la patrie des anguilles. 

Trois jours après, il était de retour, joyeux comme un 

pinson, se frottant les mains; sa tante était morte, il était 

son seul héritier, et en témoignage de sa reconnaissance 

pour les bons services que lui avait rendus son hôtesse, 

il lui rapportait, de la défroque de la défunte, une belle 

croix d'argent, son alliance en or et un chapelet en rubis 

et topazes. Je suis revenu à Paris, ajoutait-il, pour faire 

faire une procuration pour vendre une maison; demain 

j'irai chez un notaire, et dans quinze jours, trois semaines, 

je toucherai le prix de la maison et nous rirons. Ce soir là, 

encore, Jean Bardeau soupa bien, et dormit dans le plus 

beau lit de la plus belle chambre de la maison. 

En déjeunant le lendemain matin, Bardeau se récriait 

de ce que chez sa tante on n'avait pas trouvé d'argent 

comptant, pas même, ajoutait-il, pour payer ma procura-

tion chez le notaire, « Qu'à cela ne tienne, répond vive-

ment la veuve Hardy à l'héritier, je vous donnerai ce qu'il 

vous f mdra jusqu'à ce que vous louchiez le prix de la 
maison. » 

En faisant cette promesse, la veuve ne savait pas à quoi 

elle s'engageait, car la maison de la tante est difficile à 

trouver à Melun, car la tante elle-même est une invention, 

car la croix d'argent n'est que du cuivre blanchi, l'alliance 

d'or que du cuivre doré, le chapelet de rubis et de topa-

zes que des grains de verrotterie à quatre sous le cent, 

le tout acheté 30 centimes à un marchand ambulant. 

Pendant cinq semaines cependant la veuve Hardy a cru 

aux merveilles de l'héritage de Melun, pendant cinq se-

maines elle a fourni nourriture, logement et argent de 

poche à l'héritier, qui, un beau jour, à bout d'espédients, 

et ne sachant plus à quel mensonge se vouer pour prolon-

ger sa fable, disparut de chez la veuve. 

C'est alors seulement que celle-ci a porté plainte et a 

fait arrêter Jean Bardeau, qui, aujourd'hui, traduit en po-

lice correctionnelle à raison de ces faits, a été condamné à 
quatre mois de prison. 

militaire. 

Interrogé par M. le président, le prévenn se confesse 

du péché de gourmandise, exprime un profond repentir et 

sollicite l'indulgence des juges. S'il a pris, dit-il, la 

qualité de neveu d ;i commandant, et aulres qualités pou-

vant inspirer du crédit aux marchands, c'est qu'il attendait 

de l'argent et qu'il aurait payé tout le monde. 

M. te président : Il faut que vous portiez la gourman-

dise à un bien haut degré pour no pas craindre les lois qui 

punissent les escrocs. Que vous voliez des pruqpaux ou 

des pâtés, c'est comme si vous preniez aux marchands 
leur propre argent. 

Le prévenu : Je reconnais maintenaut, mon colonel, que 

j'ai commis une grande faute; mais je vous promets que 

je mourrai plutôt de faim que de toucher à la plus petite 
friandise. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

la prévention d'escroqueries multiples, mais il invite le 

Conseil à avoir égard au repentir du prévenu. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

Alphonse Lainé coupable sur toutes les questions, et le 

condamne à la peine de trois mois d'emprisonnement. 

— Les époux B..., négociants rue Saint-IIonoré, occu-

pent un appartement séparé de leur magasin. Hier, ayant 

passé la soirée dehors, ils y rentraient à une heure assez 

avancée lorsqu'ils reconnurent que la porte en avait été 

ouverte à l'aide d'une pesée. A l'intérieur tout était bou-

leversé et brisé; une armoire à glace était renversée au 

milieu de la chambre à coucher; les meubles, les placards, 

tout avait été ouvert violemment; mais les voleurs n'a-

vaient pas trouvé ce qu'ils étaient venus chercher, la caisse 

de M. B..., qui est dans l'usage de déposer ses fonds chez 
son banquier. 

Une circonstance qui ferait supposer que ce vol était 

préparé de longue main, c'est que la dame B... ayant été 

assez fortement indisposée il y a quelque temps pour être 

obligée de garder le lit, se trouvait seule un jour lors-

qu'elle entendit ouvrir la porte de sa chambre à coucher 

et aperçut un homme qui en la voyant parut tout surpris 

et se retira en balbutiant des excuses comme une person-
ne qui s'est trompée. 

— Le sieur Tremblay, brigadier de sergents de ville, 

faisait une ronde de nuit à Montmartre, lorsque, passant 

entre deux et trois heures près d'un terrain vague, rue 

de l'Empereur, il aperçut à demi-cachéau milieu de l'her-

be le corps entièrement nu d'un enfant nouveau-né. Le 

docteur Kauffmann a constaté que l'enfant était né viable, 

qu'il avait vécu, et que sa mort était le résultat de l'obs-

truction forcée, des narines et de la bouche. Le cadavre 

de l'enfant B été envoyé à la Morgue. 

déduit de ce versement. En conséquence, les porteurs 

n'auront à acquitter que 95 fr. 50 c. 

Tout porteur qui voudra se libérer complètement en 

payant par anticipation le dernier terme de 100 francs, 

exigible du 15 octobre au 1" novembre prochain, verse-

ra, par chaque titre, 195 fr. 50 cent.; il recevra des obli-

gations définitives de 500 fr., portant jouissance du 1" 

mai, à 3 et 4 0/0 dans les proportions précédemment in-

diquées. 

A partir du 1" mai, les titres complètement libérés se-

ront reçus en dépôt dans les caisses de la compagnie, qui 

délivrera, en échange, des certificats nominatifs portant 

les numéros de chaque obligation déposée. 

On peut se présenter au siège de la sociélé, rue Tait-

bout, 57, de onze heures à trois heures. 

MM. Falkenhagen, Zaleski, Hall et C, banquiers, rue 

Basse-du-Rempart, 26, continueront aux conditions pre-

mières, l'avance du versement de 100 francs, qu'ils ont 

faite au mois de février, à ceux des porteurs d'obligations 

qui effectueront entre leurs mains le versement actuelle-
ment exigible. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n" 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
aredi. 
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Lin Cohin 
Mines de la Loire. . . 430 — 
Tissus de lin Maberl . 

Docks-Napoléon 196 23 
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— Alphonse Lainé, cavalier au 3" régiment de chas-

seurs à cheval, en garnison à Chàteaudun, est amené de-

vant le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. Corréard, co-

lonel du 13" régiment d'infanterie légère, comme prévenu 

de nombreuses escroqueries commises toutes au préjudice 
de marchands de comestibles. 

Bien que Lainé ait dépassé de plusieurs années l'âge de 

la majorité .légale, il a conservé les goûts des enfants : il 

aime avec passion les fruits et les friandises; et c'est celte 

passion qui a provoqué contre lui, dans le courant de mars, 

un déluge de plaintes sorties des magasins d'épiceries et 

de confiseries, de pâtisseries et de fruiteries de la ville de 

Chàteaudun. Lainé n'était pas exigeant, il demandait peu 

à ses dupes : une demi-livre de dragées du prix le plus mo-

deste lui suffisait chez le confiseur. La fruitière lui livrait un 

quarteron de noix et autantde pommes; l'épicier lui vendait 

à crédit des pruneaux et des poires tapées; le pâtissier 
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ui préparait quelques tartelettes, et Lainé disparaissait 

content des succès qu'il obtenait auprès de ces boutiquiers. 

Chez l'uu il se présentait comme neveu du chef d'escadron 

commandant la garnison; chez l'autre, il prenait la qualité 

plus modeste de simple ordonnance attaché au service du 

capitaine, ainsi de suite, variant ses moyens selon le genre 

d'esprit des marchands. Toutes les escroqueries qu'il a 

commises ont été classées par l'information entre 50 cen-

times au minimum et 1 fr. 50 c. au maximum. C'est-à-

dire que Lainé vivait au jour le jour, mais chaque jour 

avait sa dupe. Après av^ir exploité les quatre points car-

dinaux de Chàteaudun, il fallait bien que le gourmand 

jeune homme, le rusé chasseur, revînt en suivant le cercle 

de ses opérations, sur des terres qu'il avait déjà explorées; 

c'est ce qui lui arriva et le fit mettre en arrestation. 

Un jour, il se présenta avec un certain air de réserve 

chez un épick-r, lui demandant à crédit la fourniture d'un 

litre d'eau-de-vie, pour payer, disait-il, sa bienvenue, 

promettant de payer sitôt que sa maman lui aura envoyé 

l'argent qu'il lui a demandé pour cet objet. L'épicier, 

frappé de la ressemblance avec le chasseur auquel il a 

vendu déjà des pruneaux et des poires tapées non payées, 

lui dit : « U me semble, mon camarade, que vous vous y 

prenez un peu tard pour payer votre bienvenue, vous n'a-

vez pas l'an d'un conscrit. — Pardon, monsieur, répond 

Lainé d'un ton doucereux, je suis arrivé d'avant-hier à 

l'escadron.— C'est étonnant comme vous ressemblez à un 

farceur qui est venu rue prendre des poires et des pru-

neaux. » Laine regarde l'épicier en face, il reconnaît sa 

méprise, se trouble, veut s'éloigner, mais l'épicier le re» 

lient et l'accompagne à la caserne, où il apprit que Lainé 

n'était autre qu'un remplaçant qui sert depuis deux ans 

dans le 3
e
 régiment de chasseurs. Cette aventure, raconlée 

dans la bjutique de l'épicier, fui colportée par toutes les 

commères, ses pratiques, et bientôt elle l'ut connue de 

lous les détaillants de Chàteaudun. Los plaintes arrivè-

rent en foule, et Lainé fut livré' par ses chefs à la justice 

GIRONDE (Bordeaux). — Le capitaine Branucchio porte 

des lunettes ; il a l'air d'un excellent bourgeois, et, sans 

le tremblement continuel de ses cuisses qui semblent agi-

tées par la brise comme les feuilles d'automne, on lui don-

nerait à peine trente-cinq ans, bien qu'il en ait déjà qua-
rante-deux. 

Il comparaît devant le Tribunal correctionnel comme 

prévenu d'avoir donné un coup de couteau à une femme 

de la rue de Gasc. Cette femme s'appelle Alphonsine ; elle 

est très pâle, mais s'exprime avec une volubilité qui tient 

du prodige. Il n'y a qu'un moment où la parole lui fait dé-

faut : c'est quand M. le président lui demande sa profes-
sion. 

— « Je suis couturière, » répond-elle; en baissant la 
tète. 

Aï. le président : Oui, couturière, et vous demeurez rue 

de Gasc. Dites-nous de quoi vous avez à vous plaindre 
contre cet homme que vous voyez. 

Alphonsine : Monsieur le président, je suis poitrinaire, 

el le médecin m'a conseillé de prendre le frais le soir sur 

la porte entre dix luures et minuit. J'étais donc, vers le 

milieu du mois do février dernier, sur la porte de ma 

maison, rue de Gasc, à onze heures du soir,, quand je vis 

venir vers moi un homme accompagné d'autres jeunes 

gens. Je crus qu'ils allait me parler, et je m'apprêtais 

à leur répondre, mais je reçus dans la figure un vigou-

reux coup depoi ig qui m'empêcha de continuer plus long-

teemps à prendre le frais. Le lendemain, vers la même 

heure, j'étais encore sur ma porte ; le môme individu pas-

sa près de moi et me lança dans ia direction du bras un 

coup qui me fit tomber à la renverse. En me relevant, je 

reconnus qne j'avais été blessée avec un couteau. La dé-

chirure partait du coude et arrivait au poignet. Un de mes 

cousins, qui était venu me rendre visite, se mit à la 

poursuite de cet homme et le reconnut. C'est ainsi qu'il a 
été arrêté. 

M. le président à Branucchio : Eh bien ! vous le voyez, 

cette femme vous reconnaît. Il est inutile de nier plus 
longtemps. 

Branucchio regarde le président pendant cinq minutes, 

ayant l'air de chercher une réponse ; mais comme il ne la 
trouve pas, M. le président réitère sa question. 

Branucchio .-'Voici ce que c'est. J'ai nié jusqu'à p'résent, 

mais je veux dire aujourd'hui la vérité. Vous serez indul-

gent; mon Dieu! considérez ma position. Je suis mar-

chand de cirage vernis; les clients me réclament. Quel 

malheur pdur l'humanité si vous me condamniez ! Jamais 

jc n'ai subi de semblable flétrissure. Je suis blanc comme 

un linge. (Il montre ses mains, qui sont toules noires de 

cirage.) Je vais vous dire la vérité. Eh hien! oui, je con-

nais cette femme. J'ai traversé la rue de Gasc, et je l'ai 

rencontrée sur sa porte ; mais de coups de poing, de coups 

de couteau, je ne lui en ai point donné. Cette femme a 

rêvé. Je l'ai connue autrefois; elle a fait le métier de som-

nambule. Monsieu» le président, soyez indulgent; j'ai nié 

pendant l'instruction, mais aujourd'hui je fais des aveux 

complets. Je n'ai donné ui coups de poing, ni COUPS de 
couteau. 

M. le président : N'avez-vous pas déjà subi des con-
damnations ? 

Le prévenu : Jamais, monsieur le président. 

M. le président : Cependant, dans les dossiers, on dé-

couvre qu'en 1835, vous avez été condamné à six mois de 

prison pour vol de montre, et, plus lard, en 1848, vous 

avez également été condamné pour le même motif. 

Le prévenu : Ah ! pardon, monsieur le président, je 

vais vous dire toute la vérité; ayez de l'indulgence. Je n'ai 
jamais été condamné de ma vie. 

M. le président ; Comment, jamais ? Mais à deux repri-
ses; je viens de vous le dire. 

Le prévenu, après avoir cherché cinq minutes dans ses 

souvenirs : C'est juste, j'ai été condamné. J'avais oublié 

d'abord ; mes affaires m'avaient fait perdre de vue ces 
péchés de jeunesse. 

Branucchio est condamné à six mois de prison et aux 
dépens. 
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OBEBIXKS SX EVEB. COTÉS AU VAH.ÇE2T. 

Saint-Germain 550 — 
Paris à Orléans 1052 50 
Paris à ftouen 835 — 
Rouen au Havre .... 410 — 
Strasbourg à Bàle ... 355 — 
Nord 737 50 
Chemin de l'Est 722 50 
Paris à Lyon 798 75 
Lyon à la Méditerr. . 6G0 — 
Lyon à Genève 420 — 

Ouest 537 50 
ParisàCaenetCherb. 
Dijon à Besançon 540 — 
Midi 507 50 

Gr. central de France. 402 50 
Dieppe et Fécamp. . . 250 — 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Paris à Sceaux > 
Versailles (r. g.). . . . 1 

I Mulhouse à Tiiann. . 

Ce soir, à l'Odéon, la Conquête do ma Femme avec Tisse-
rant, et irrévocablement la dernière représentation de l'Hon-
neur et l'Argent, par Laferrière, Tisserant, Kimo, M

11
» Grangé. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, dimanche, Si j'étais 
Roi et Une rencontre dans le banube. -Lundi, mercredi et 
vendredi, la Promise avec M

,n
« Marie Cabel. Mardi, la reprise 

delà Reine d'un Jour, par M. Meillet et le ténor Lagrave. 

manche 
de 4,000 

VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, pour la première fqig (
e
 di-

he, la Vie en Rose, le grand succès de l'époque, recette 

PORTE-SAINT-MARTIN. 
Hien ne peut se comparer à 

1 eifet produit par les neuf Chinois. Il y a une telle sûreté dans 
leur coup d'œil, une telle grâce dans leurs moindres gestes 
que toule crainte disparaît; le terrible exercice des couteaux 
n'est plus qu'un jeu comme les sauts périlleux et les tasses 
escamotées. Ce soir leur deuxième apparition, précédée du 
drame l'Honneur do la maison. -

— AMBIGU-COMIQUE. — Le drame le Pendu est toujours à 
la mode; les loges à salon sont très recherchées. On ne peut 
donc prévoir quand arrivera la férié : les Contes de la mère 
l'Oie. • 

— La Bonne Aventure, drame nouveau, représenté avant-
hier, est la dernière pièce que Frederick Lernaître doit jouer à 
Paris.. Ce soir, dimanche,, représentation extraordinaire ; de-
main, lundi, la Bonne Aventure. 

— HIPPODROME. — L'immense succès de réouverture de ce 
magnifique établissement lui assure une vogua pour toute la 
saison. Rien n'est plus élégant que le char d'Apollon, le 
groupe des Muses surtout est vraiment admirable. Le carrou-
sel des drôleries végétales est très comique. Mardi, les débuts 
de la troupe chinoise. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, grande 
fête. Quadrille de l'Etoile du Nord. Les bals continueront jus-
qu'au 31 mai. 

porteurs de promesses d'obligations foncières 
qui ont réduit leurs engagements à des coupures de 500 

francs, qu'Us doivent effectuer avant le 1" mai prochain 
le seconde versement de 100 fr. 

L'intérêt de i fr. 50 c. par titre libéré de 300 fr. sera 

SPECTACLES DU 23 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Représentation extraordinaire. 

OPÉRA-COBIÛDE.— La Dame blanche, les Voitures versées. 
ODÉON. — La Conquête de ma femme, l'Honneur et l'argent! 
TUÉATKE-LYRIQUE. — Une rencontre dans le Danube. 

VAUDEVILLE. — La Vie en rose, Reculer pour mieux sauter 
VARIÉTÉS. — Un Mari qui prend du ventre, l'Esprit familier. 
GYMNASE. — Le Gendre de M. Poirier, Suzanne. 
PALAJS-ROÏAL. — 33,333 fr. 33 c, M. Guillaume. 
PORÎE-SAINT-HARTIÎI. — La Chine à Paris. 
AMBIGU. — Le Pendu. 

GAITÉ. — La Bonne aventure. 

THSATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Constantinople. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les'jours. 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
FOLIES.— Gusman, Sauvage. 

DSLASSKMENS. — . Les Toiles du Nord, Visite. 

BEAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbè-Iïleue 
LUXEMBOURG. — Les Russes. 

THÉÂTRE DE RciiEivr-HoumN (boulevard des 
Tous les. soirs à huit heures. 

HirponRùME. — Exercices équestres les 
dis et dimanches, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées 73). 
- Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
do minuit a Rome. 

Italiens, 8). — 

mardis, jeudis, same-

I 

Imprimerie de A. GUYC-T , rueNeuve-des-Mathurins.18. 
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Ventes iBaœobiiières. 

àOBiESCE DES CRIÉES. 

BOIS DE YERHEMX 
Elude d.; sr ESHOCHOT, avoué à Paris, rue 

Neuve Saint -Augustin, GO. 

Vente sur 1 ici ta lion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de Justice à 

Paris, le 10 mai 183i, 

En un seul loi. 
Des IIOSS 1»H V 5:S5Î:SI\OÏ:X , d'une conte-

nance de 329 hectares 30 ares 7U centiares, situés 

commune de CbaJcau-Chiiion-Campagne et de St-

Leger du Fougeray, arrondissement de Château -

Chinon (Nièviv). 

Revenu : 200 décaslères au moins de bois de 

corde par an ; impôts : i.000 fr. environ. 

Mise à prix : 200,00 J Ir. 

S'adresser pour les îvtiseiguemeiits : 

1° A SB" ESSîdCMIOT, avoué poursuivant; 

2° A M* Acloque, notaire, rue Montmartre, 148; 

3° A M' Delaloge, notaire à Château Chinon. 

(2492) 

CHAMBRES ET ÉÎCDES 81 NOTAIRES. 

rar adjudication, en l'étude et par I 

Ullïi ministère de H" HAIiPIIEX, no 

taire à Paris, rue de la Chaussée-d'A ilin, G5, f 

mercredi 26 avril 185Ï, à midi, d'un FO\l>S 

15 1; «.«SÏSÏERC13 D'HUILES, situé à Paris, 

rue de llraque, 7, et dépendant de la faillite de 

M. 1)..., ensemble l'achalandage y at aché, le ma 

tériel et le droit à la location verbale des lieux 

dans lesquels est exploité ledit fonds. — Mise à 

prix outre les charges, 3,500 fr. L'adjudicataire 

sera tenu de prendre à dire d'experis les marchan-

dises en magasin lors de l'adjudication et de rem-

bourser les six mois de loyer payés d'avance, --r 

S'adresser : 1° A M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic ; *• et audit BI' MAIaPHEX. (2155) 

Compagnie «t« * 

CHEMINS m FER DE L EST, 
rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

des chemins de. fer de l'Est a l'honneur de préve-

nir MM. les act onnaires qu'un appel de 150 fr. 

est fait sur les actions nouvelles créées par suite 

du décret de concession du 17 août 1853, et en 

exécution des statuts de la Compagnie de l'Est, 

promulgués le 21 janvier 1854. 

Les versements seront reçus à la caisse de la 

Compagnie, à la gare, rue de Strasbourg, du 5 au 

15 mai prochain, tous les-jours, les dimanches el 

fêtes exceptés, de dix heures à trois heures. 

U sera fait h chaque action imputation de 2 fr. 

pour intérêts de six mois échus. 

A partir dudit jour 5 mai, les actions provisoi-

res nominatives, libérées de 250 fr. par le cumul 

du premier versement de 100 fr, avec les 150 Ir 

présentement appelés, seront échangées, au fur el 

à mesure de cette libération, contre des titres au 

porteur. 

Dès le 15 mai, ces litres seront seuls admis à la 

négociation. 

Cependant, du 15 mai au 31 octobre 1854, toul 

actionnaire aura la faculté de dilfvrer le versement 

appelé, jusqu'à concurrence de 100 fr. par action, 

lesquels seront reçus par fraction de 50 fr. En ce 

cas, ces 100 fr. ou la portion de ces 100 fr. qui 

n'aura pas été versée ne seront passibles que d'un 

intérêt de 4 0|0, faisant compensation avec l'iule-

rôt payé par la Compagnie. 

Passé le 31 octobre, les actionnaires en retard 

seront soumis aux dispositions de l'article 16 de* 

statuts. 

Le conseil d'administration rappelle à MM. les 

actionnaires les conventions faites, avec l'approba 

tion de l'assemblée générale, enire la Compagnie 

de l'Est et la Société générale du Crédit mobilier, 

dans le but de faciliter les premiers versement, 

sur les actions nouvelles. (12018) * 

quée pour le mardi 23 mai, à sept heures précises 

du soir, au siège de la sociélé, rue Ménars, 4. 

Aux termes de l'arlicle 38 des stalu's, les déci-

sions à prendre dans celte seconde réunion seront 

valables, quel que soil le nombre des actionnaires 

présents. (12010) 

FEUE PRÈS NEMOURS 
Etude de M' GïBiliîAlUïî, avoué à Fontaine-

bleau. 

Venie par adjudication judiciaire, en l'étude de 

M' notaire à Nemours, le 7 mai 1854, 

DJ la FERRE DE MVG .lt, située à Fay, 

près Nemours (Seine-et-Marne), contenant environ 

40 hectares, louée 2,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

(2298) * 

ÉCLAIRAGE FAR LE GAZ 
MM. les actionnaires de la sociélé li. sa * Et 

(•ÏC'ERITT E et C', convoqués en assemblé: 

générale extraordinaire le L9 courant, ne s'étant 

pas réunis en nombre suffisant, sont convoqués de 

nouveau pour le 5 mai prochain, à deux heures 

et demie, salle Ilerz, rue do la Victoire, 48. 

(12027) * 

AVIS» compagnie d'assurances con 

ire l'incendie, sont prévenus que l'assemblée gé 

i.érale qui avail été convoquée pour le vendredi 

21 avril, n'ayant pas réuni le nombre suffisant 

d'actionnaires, une nouvelle réunion est convo-

LA 
Compagnie d'*«Mir»noM *nr la vie 

humaine, en liquidation. 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie 1Y4 

-PROVIUEXCE, sur la vie humaine 

(eu liquidation), sont convoqués en assemblée gé ' 

uérale pour le jeudi 11 mai 1854, à trois heures 

et demie de relevée, rue Joubert, 30. (12u38j 

7 f»A Chapeaux soie 1"qté; extra, 950; beaux cas-

ô" tors, lof A la fabr., r. St-Martin, 277, au 1". 

*>* (11889) 

j Wl Ali Vil DE LA CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 

p r faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

etladécoloration. Mallard, ph., r. d'Argenleuil, 35. 

(11922) 

1R0TS DE PARIS, 
Le conseil d'adminisinition de la société ano 

nyme des Faqneiiots «le Paris a l'honneur 

d'informer MM. les actionnaires qu'ils sont con-

voqués en assemblé] générale le samedi 6 mai, à 

une heure, au siège provisoire de la sociélé, rue 

Laferrière, 3. (12042) 

AVIS. gnie Iiouîllère «lu Centre «Su 

fiénu sont prévenus, conformément à l'art. 17 

des statuts, que l'assemblée générale annuelle aura 

lieu le 3 mai prochain, à midi, au siège i-ocial, 

rue Meslay, 18. (12041) 

~J ET IE 

A LIT 
(C ODE GÉNÉ-

RAL DE LA 

YÉSICATOIRE ROUGE. 
Le vésicatoire rouge Le Perdriel est de plus en 

plus apprécié par MM. les médecins. Son action 

est prompte, peu douloureuse, et la vésicule qui 

en résulte se produit d'une seule pièce, sans irri-

ter le malade. Il se trouve dans les pharmacies 

bien assorties el ne COÛTE PAS PLUS CHER que 

les anciens emplalres-vésicatoires si défectueux 

pans Ion iv emploi. —Pharmacie Le Perdriel, faub. 

Monlmartre, 7G; fabriqn", rue des Martyrs, 28. 

v
 (11989) 

comprenant les législations de tous les pays et les 

traités internationaux sur la matière; par Er. 

BLANC et A L. BEAUME , avocats à la Cour de Paris. 

1 vol. in-8°, 7 fr. 50. Librairie de jurisprudence, 

COSSE , place Dauphino, 27. (12025) * 

P!ÎRSÊ"RETIREII, {0t PARFÎT-

S
a F FIS- prèsiV-Oame de Lurette, loyer 1 ,7U0 Ir., 

ïliUll bail 6 ans, affaires 18,000 fr., bénéfices 

30 0|0. Prix 7,000 fr. S'adr. au Comploir gé 

m^ral des ventes, 7, rue de la Bourse. (12039) 

Ouverture t> BIHUclW Çhiùssée des 

■du café des O fJlLLiliilla Martyrs, 11. 

M. EL B .'i ihouillères, sue.r du rest. si avantageuse 

ment connu sous M. Loin ier par son confort, ses 

repas de noces et de corps, vient d'y joindre un 

café-est. de G billards attenant à cette maison. 
(12023). 

ORFEVRERIE CIIRISTOFLE 
argenté* et dorée par les précédés éUetro-ehimlquei 

THOMAS, 

prêt la me LaaTWe. 

MÂISOII SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM.CH.CHRISTOTLI et O 

RHUMES 
MAUX de GORGE 

et 

IRRITATIONS 

DE POITRINE. 

Tl .es pTôftfSrurï ila la Faculté de Médecine ont ofli 

ciel'emebt conMaté, l'efficacdé du SIROP et de 1 
PATS DE UAPS conlre ces AFFECTIONS. Dépôt r. Hi 

chelieu, 2<j, et t.aos chaque ville.— Prix : 75 c. et 1 fr. 25 
(12001) 
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An moment de l'ouverture de la saison, celle maison vient se rappeler aux consommateurs nonr .„„ ' ,' An moment de l'ouverture Ue la saison, ceue maison vient se rappeler aux consommateurs pour snn „ 
de chemises d'été don! rien ne saurait surpasser le bon goût. Celle maison s'occupe aussi loul nartieiiia ÎP ell|>'' 

chemises d'amazones et de fantaisie de couleur pour daines et pour hommes, U'un article tout spécial i""1 

(U988) 
anglais) pour chemises de cheval et de campagne. 
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Puhliées el'aprè» sou oï*«lrc, s sus la direction de M. «S. -A. BA.RR.lIi, ancien élève et ancien répélitcur de l'Ecole polytechnique. 

Chez GIDE et J. B AU DRY, éditeurs, 5, rue Bonaparte. 

CIIAOIE YOLUHE, 1 FR. :;«, 

En vente le lome I", conlenmt : 

hilroduction, par M. À. DEHUMBOLDT, 

Histoire de ma Jeunesse. 

iNolices biographiques sur Fresncl,Vol. 

ta,Young,Fourier,Watt et Carnot. 
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\'-.'f)H'« n5«Ssiil «>r«». 

l&.iXEh PAR AUTORITÉ BE JUSTICE 

El une maison sise à Paris, rue 

jXeuve-Sai ni -Augustin, 62. 

Le 'J4 aVjnl. 

Consistant eu bureau, bultel, gla-

ces, rideaux, pendule, etc. (2195) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs. rue Rossini, 2. 

Le 25 avril. 

Consistant, en cahiers de musi-

que, piano, comptoirs, etc. (2491) 

Consistant en comptoir, glaces, 

chapeaux, lablef, chaises, e^e. 

Consislant en canapé, tables, ar-

moire, faulehits, chaises, eie. 

Consistant en fauteuil, casier,pu-

pitre, chaises, poêle, etc. 

Le siège social est à Belleville, 
rue de Paris, 61, et la signature ap-
parl ienl aux deux associées. 

L'apport de madame Gaillard 
consiste en son industrie et en la 
jouissance verbale des lieux où esl 
Usé le siège social ; mademoiselle 
Colin apporte mille francs en es-
pèces. 

Femme GAILLARD . (8919) 

le quinze avril. 
Kl ont les parties signé avec le3 

notaires, après lecture. 
En marge, esl écril : 
Enregistré à Paris, cinquième bu-

reau, ledix-neut avril mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 80, recto, 
cases 7 el 8, reçu cinq francs, déci-
me cinquante centimes. 

Signé : MOBIN. (8950) 

D'un acte sous signatures pri-
vées fait à Paris le dis avril mil 
huit'cent cinquante-quatre, enre-
gistré en ladite ville le Iretze du 
même mois par P>mmey qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
' Il appert qu'il a été tonne une 
sociélé en cnmmandile et par ac-
tions entre M. Ernest BALENSI, 
courtier d'assurances, demeurant 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 
as bis, seul gérant responsable/l'u-
ne pari, et les personnes dénom-
mées audit acte, ainsi que celles 
qui par la suite adhéreront aux 
slatuls ilô ladite société en deve-
nant actionnaires; tous simples 
commanditaires, d'autre part ; 

Que le siège de ladite sociélé a 
été Usé provisoirement à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 38 bis: 

Que lu raison sociale sera E. BA-

LENSI etC; 
Que la durée delà socicle sera de 

neuf année;, à compter dudit jour 

dix avril , ... 
Que celle sociélé a pour objel le 

courtage de toutes assurance» con-
tre l'incendie, l'explosion du gaz el 
sur la vie humaine, soit à primes 
lises, soit mutuelles, soit tontiniô-
res, et de représenter les a.«i>urés 
auprès des diverses compagnies ou 
sociétés pour tout ce qui se ralta-
ehe au contrai d'assurances. 

Le fonds social a été Usé à trente 
mille francs, représenté par soi-
xante actions de cinq cents francs 
clmcuncces actions seront nomi-
natives el pourront Être converties 
au porteur, lorsque l'intégralité 
des cinq cenls francs par chaque 
action aura éié payée. La société 
»'sl définitivement constituée avec 
les actions déjà souscrites. 

Pour extrait : 
E. BALENSI et O. (8917) 

D'un acte sous seings privés, fail 

à Belleville le quatorze avril mi! 

huit cent einqûanle-quMre, enre-

gistre, ■ . 

Il appert que madame Françoise 

LAURENT, épouse de M. I [erré 
GAlLLAUlbUifière, autorisée à l'ef-
fet des présentes par jugement ren-

du par la chambre du conseil du 

Tribunal chil de Paris le sept a-

vril mil huit, cent cinquante- qua-

tre, enregistré, ladite daine de-

meurant à Belleville, rue de Paris, 

52, el mademoiselle Louise -Elisa 

COLIN, liegère, demeurant à Belle-

ville, rue Pml, 15, 

Ont formé pour (rois ans, à par-

tir du quinze avril mil huit cent 

cinquanle-qualrè, une sociélé en 

nom collectif, smis la raison so-

ciale femme GAll.I.Altl) et C», pour 

1'explollalion d'une maison de lin-

ycrie, mercerie tl nouvcaulcs. 

Par devant M* Le Monnyer et 
son collègue, notaires à Paris, sous-
signés, 

Ont comparu : 
M. Pierre- Adrien MERCIER père, 

ancien maîlrede forges, demeurant 
à Sireuil, canlon de Jliersae (Cha-
renle ', en ce moment à Paris, logé 
rue Notre- Dame-des-Victoires, hô-
tel de la Bourse, d'une part ; 

M. Henri-Edmond ADAM, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Miromesnil, 19, d'autre par!; 

Lesquels onl fait el arrèle ce qui 

suit : 
Article premiei - . 

La sociélé en nom collectif à l'é-
gard de M. Mercier et en comman-
dite à l'égard de M. Adam, formée 
pour l'exploitation de l'usine de Si-
reuil, suivant acle passé devant le-
dit U' Le Monnyer, qui en a la mi-
nute , et son collègue , notaires 
à Paris, le vingt-deux septembre 
mil huit cent cinquanle-lrois, en-
registré, et publié, est et demeure 
dissoute à partir du quinze avril 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Art. 2. 

M. Adam est nommé liquidateur 
de Jadile société, avec les pouvoirs 
les plus étendus que comporte celte 
qualité, notamment, et sans que les 
cnoncialions ci-après soient aucu-
nement restrictives quant à la gé-
néralité desdils pouvoirs, ceux de 
réaliser l'actif social, soit par venle 
amiable ou judiciaire, soit par 
création d'une société nouvelle ou 
fusion avec une ou plusieurs socié-
tés déjà existanles, soit enfin de 
toute autre manière ici non prévue, 
sauf cependant l'immeuble dépen-
dant de ladite sociélé £l sen maté-
riel immeuble par destinalion, qui 
ne pourront être vendus qu'avec le 
consentement spécial de M. Mer-
cier; contracter tous emprunts, 
consentir loutcs hypothèques, four-
air tous gages ou" nantissements, 
esploiler ou faire exploiter l'usine 
de Sireuil en loi alité ou en partie, 
en réaliser les produits ; plaider, 
appeler, transiger, comproineltie, 
substituer en tout ou partie des pré-
sents pouvoirs une ou plusieurs 

personnes. 
Art. 3. 

Le siège de la liquida 1 ion sera à 
Paris, rue Caumarlin, 69 ; mais le 
liquidateuraura tous pouvoirs pour, 
après publications failes tant à Pa-
ris qu'à Angoulême, de le trans-
porter ep tout aHtre lieu si les con-
venances ou le besoin s'en l'aisaienl 
impérieusement tenlir. 

Art. 4. 

Les résultais de la liquidation se-
lon! partagés conformément à l'ar-

licle sept de l'acte social. 
Art. 5. 

M, Adam signera en faisant pré-
céder sa signature de ces mots: Le 
liquidateur de la sociélé, MEUL'ltll 

père et C'. 
Art. fi. 

Pour l'ixéculion des présentes, les 
comparants élisent domicile, en 
leurs demeures respectives smsmdi-

quées. 
Art. 7 cl dernier. 

Pour faire publier ces présentes 
lant à Paris qu 'à Angoulcine, tout 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un fuirait. 

Dont acle, 
Fait et passé à Paris, en l'élude, 

l'an mil huit cent cinquanle-qualre, 

Suivant acte reçu par M«Courol, 
notaire à Paris, soussigné, et son 
celiègue, le quinze avril mil huit 
cent cinquanle-qualre, enregistré. 

Madame Adèle BLA.NCI1 ABU, épou-
si séparée quant aux biens de M. 
Pi r. c-lîaiiliéleii y GUANGE, sans 
domicile, suivant jugement du Tri-
bunal de Bourg, le treille août mil 
huit cent trente-neuf, enregistré, 
signifié, publié el exécuté, le tout 
ainsi qu'elle l'a déclaré, 

Madame Grange marchande de 
lingeries et broderies, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 25, et autorisée 
suivant procuration passée devant 
M* Giroud et son collègue, notaires 
à Grenoble, le vingt-sept mars mil 
huit cent cinquanle-qualre, donl 
l'expédition légalisée a élé déposée 
pour minute à M» Courol, notaire à 
Paris, soussigné, suivant acte reçu 
par lui et l'un de ses collègues, le 
quinze avril mil huit cent cinquan-
le-quat: e, enregistré ; 

Et M. Louis- Adolphe LErERMER, 
rentier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 372; 

Ont formé une société pour faire 
valoir et exploiter lé fonds de coin 
mereede lingeries et broderies ap 
parlenant à madame Grange, et si 
tué rue de Cléry, 25 el 44. 

Dudit acle de sociélé il a élé ex 
trait littéralement ce qui suit: 

Art I". Il y aura sociélé entre 
madame Grange et M. Lepcrrier, 
comparants, pour l'exploilation dé 
la maison de commerce de linge-
ries el broderies siluée à Paris, rue 
de Cléry, 25 et 44. 

Art. 2. Celle société esl eontraclée 
pour douze années, qui ont com-
mencé à courir le quinze janvier 
dernier, el finiront le quinze jan-
vier rpil huit cenl soixanle-six. 

Art. 3. Elle sera en nom collectif 
entre madame Grange et M. Lepcr-

rier. 
Art. 4. Le siège de la sociélé est 

fixé à Paris, rue de Cléry, 55. 

Art. 5. L a raison sociale sera 
GRANGE et LEI'ËHIUEU, la signa-
ture sociale portera les mêmes nums. 

Arl. 6. Chacun des associés aura 
)a signature sociale. 

Art. 20 el dernier. Pour faire pu-
blier les présentes, tous pouvo rs 
son! donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé ; CoCROT. (S950 

risé à jouir du bail des lieux où 
s'exploitait cette société. 

Pour extrait : 
GAVJDEFROY. (8915) 

D'une senlence arbitrale coulra-
dicloirement rendue entre les par-
lies ci-après nommées, par MM. 

Lançon, Geoffroy et llorson, arbi-
tres-juges, en date du onze avril 
mil IIUH cenl cinquante-quatre, e' 
déposée au greffe du Tribunal de 
commerce le douze avrij mil huil 
cent cinquanle-qualre, 

Il appert : Que la sociélé formée 
le vingt-huit septembre mil huit 
cent cinquanle-lrois entre le sieur 
Edouard Clovis GAUDEFROY et le 
sieur Charles LTIOM .M1Î, ditLAYAU 
LEIi, pour l'exploi alion du coin -
mei ce des bro U nes en gros, el 
donl le siège élai! à Paris, rue de l'.i-
cheliou, et, a été, sur la demande 
du sieur G. m !çfrt%, susnommé, dé-
elarée. dis.-onle. ' 

lit qu'ai: r. billion aéU fuite audit 
siiur Gùudel'roy, de loul tVaclifso-
cial, provenani ne ses capitaux per-
sonnels, à la charge par lui d'ac-
quiller le passif, el qu'il a été aulo-

Suivanl acle sous signatures pri-
vées du dix-huit avril mil huit cenl 
cinquante-quatre, enregistré, MM. 

DHe.GN'AUX,dit SYLVAIN, demeu-
rant à Puteaux, onl déclaré dissou-
te,;'! compter du dix-huit avril mil 
huit cenl cinquanle-qualre, la so-
ciété de fait qui exislait entre eux 
sous la raison sociale SYLVAIN frè-
res, pour l'entreprise de la maçon-
nerie, el dont le siège était à Pu-
teaux, rue Saulnier, 7. M. Dregnàux 
ainé a été nommé liquidateur. La 
souscription .et l'endos de ioules 
va : eurs commerciales lui ont été 
interdits. (S952) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, l'ait'en double original en da-
le à Paris du vingt avril mil huit 
cent cinquanle-qualre , enregistré 
à Paris le même jour, folio 44, rec-
lo, case 3, par Pommry qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

Il appert que MM. Jules CHAR-
LES, horloger, demeurant à Paris, 
rue l' onlaine-au-ltoi, 17, et Augus-
t; GBE'J OBÉ , aussi horloger, de-
meurant même ville, rue du Tem-
ple, 118, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif, sous la raison 
sociale CHARLES el GBEGOllÉ.pour 
la fabrication et le commerce 
d'horlogerie; que la durée de la 
sociélé a été fixée à cinq années, à 
compter du premier mai mil huit 
cent cinquanle-qualre; que le siè-
ge cocial esl à Paris, rue l'ontaine-
au-ltoi ,i7; que les affaires seront 
gérées en commun ; que la signatu-
re sociale appartiendra aux deux 
associés; que les parties oui ap-
porté à la sociélé, savoir : M. Oi é-
goré, la somme de quatre mille 
francs espèces, et M. Charles ses 
outils, marchandises et différents 
objets estimés pareille somme. 

ions pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d-'un exlrail de l'acte sus-
éooncé, signé des parties, pour le 
faire déposer et publier conformé-
ment à la loi. 

Paris, le vingl-deux avril mil 
huit cent cinquaule-qua're. 

Pour exlrail conforme : 
C HARLES . (894g) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du dix-neuf 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. Auguste REBOUL DE FONT-
FRIiYDE, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue de Grenelle- Saint - Lier-
main, 80, 

Et M, Achille - Alphonse GER-
MAIN, aneien principal clerc de 
notaire à Paris, demeurant en la-
dile ville, rue Casfiglipne, io, 

Ont formé entre eux une sociélé 
pour IVxéeulion des mandais qui 
leur ont élé ou leur seront confiés 
par diverses personnes, à l'effet de 
gérer et adminislrer leurs bieus el 
propriétés. 

Cetje sociélé a élé constituée pour 
six années et deuxjinois, à partir 
du premier mai mil huit cent cin-
quante quatre. 

l'our extrait : 
Signé: ItERiHll I»E FONTVBEYDE, 

GEnMAlN. (S918J 

Etude île M< DEI.EL'/.E, successeur 
de M" Eugène l.rFebvre , agréé' 
Ha, rue Montmartre, 

[l'iiq acle sous seings privés, fail 
double à Paris h: di».-neiif avril mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gistré, 

Entre M. Pierre-François-Léon 

GOMRAULT, employé, demeurant à 

Paris, rue de Rivoli, 30, 

Et mademoiselle Marie-Henriette 
GOMBACLT, sans profession, de-
meurant à Sannois ( Seine - et-

Oise), 
A été extrait ce qui suil : 
lia été formé enlre les susnom-

més une société commerciale en 
nom collée' if, ayant pour objet le 
commerce de portefeuilles el objets 
de maroquinerie. Sa durée a été 
fixée à quinze années, à compter du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, devanl finir le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
dix. Le siège social esl fixé à Paris, 
rue Michel-lc-Co.mle, 22. La raison 

l ia signature sociale sont : Léon 
GOMBAUI.T et sœur. 

M. el M"E Gombaiill sont géranls 
solidaires et responsables, pou van!, 
à ce titre, chacun User de la signa-
lure sociale, mais pour les besoins 
el affaires de la société seulement. 

Pour exlrail : 
Signé: DELEUZE. (8944) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Uelleville-lès-Paris du qua-
torze avril mil huit cent cinquanle-
qualre, enregistré, 

Il appert .- Que la sociélé en nom 
collectif dont le siège est à Bellevil-
le, rue des Bois, 12, sous la raison 
sociale .MICHAUX aîné et C«, pour la 
fabricalion et le commerce des 
huiles et graisses à graisser les ma-
chines, constituée outre le sieur Jo-
seph-Augustin MICHAUX aîné, de-
meurant à Belleville, rue des Bois, 
12, d'une pari, el la dame Louise-
Clolikle-Pnuline PITOU, épouse as-
sistée el autorisée du sieur Noël-Si-
mon CORB1N, demeurant ensemble 

Belleville, rue de Charotïne, 27, 

pour quinze années, à parlir du 
premier août mil huit cent cinquan-
te-deux, esl et demeure dissoute; 
que la liquidation en a é'é faite el 
les comptes réglés entre les ci-des-
sus nommés. 

MlCHACX ,P.-L .-C. P. CORBIN, 

CORBIS lilS. (:953) 

Par acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt avril mil 
huil cenl cinquanle-qualre, enre-
gistré, l'ait enlre M. Charles LA-
MOTTE, ancien négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 303, 

et mademoiselle Thérèse BLOCUS, 
aussi ancienne négociante, demeu-
rant à Paris, rue SalnUDcnis, 30 j, i! 
appert: Que la sociélé en nom col-
lectif qui exislait enlre les pal lies 
sous la raison sociale Ch. LAMOTTE 
et C«, a été dissoute à parlir du 
trenle et un décembre mil huit cent 
cinquanle-lro s. 

A. GERVAISE, 

26, rue du Ilouloi. (8943) 

TRIBUNAL DE COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures. 

retîntes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

iUgttMejlli du !;2 ji'tLLET 1817, qui 

déclarent la faillite ouverte et 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la dame veuve COLLIER et du 
sieur HALL, fab. de mécaniques et 
de peignages de laine, à St-Denis; 
nomme M. de Rolrou juge-comu.is-
saire, et M. Brouillard, ruedes Mar-
tyrs, 38, syndic provisoire (N» 7419 

du gr.). 

Jugements du 21 AVKIL 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur NEUBURGER (Henri), 
md d'aliumeltes chimiques et de 
bougies, rue de Nemours, 25; nom-
me M. Godard juge-commissaire, et 
M. Thiébaul, rue delà Bienfaisan-
ce, 2, syndic provisoire (N° ii54odu 

gr.). 

De la sociélé POLAK père et lils, 
mds de gants, dont le siège est à 
Paris, boni. Po ! î.sonnière, 24, com-
posée de Jacob Polak père, demeu-
rant rue Mazagran, 10, et de Polak 
lils, demeurant au siège; nomme M. 
Fossin juge-commissaire, et M. Le-
comte, rue de la Michodière, 5, syn-
dic provisoire (N" H542 du gr.). 

Du sieur LERADE (Xavier-Frédé-
rlc-Hippotyte), nid de bois à Mont-
rouge, rue du Transi!, 33; nomme 
M. Frédéric Levv juge-commissai-
re, et M. Huel, rue Cadet, 6, syndic 

provisoire (N» 11513 du gr.). 

De la sociélé GENDARME el C-, 
négocianls, donl le siège était à Pa-
ris, rue Martel, 12; nomme M. For-
gel juge-commissaire, et M. Heûr-
tey, rue Lallille, 51, syndic provi-
soire (N° H544 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LERADE (Xavier-Frédé-
ric-Hipvolyte), nid de bois à Mont-
rouge, rue du Transit, 33 ,1e 27 avril 
à u heures i|î (N" 11543 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
i'clat de* créanciers présumes que sur 

la nominulion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cffels 
ou îinlossemenlsde ces faillites, n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
mellre au gretfe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du fieur GU1L-
BER'f (Etienne), décédé, négociant, 

rue Juan-Jacques-Rousseau , n. 3, 

son! invitésà se rendre le 27 avril 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-comniissaire 
doit les consulter sur lu nominal ion 
de nouveaux syndics en reuiplace-
menl de M. Porlal, décédé 

Les liers-porleurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont, priés de remettre au 
grelle leurs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées «ub 
sequentes (N- 9I4( du gr.). 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur, PI.AQUET (Charles-
rrançois), lab. de passementerie, 
rue St-Maur, 210, le 28 avril à u 
heures (N« (07 |3 du gr.;; 

l'Qur e;re procède, sçvu ta pn'si-

aencedeM. te juye-comiiitswtytt, am 
virl;icution ci uHirmution de leurs 
crtaurc\ : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
ci'uanciers convoqués pour [es vé 
rilicalion el alliriua'.ioii de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUTON (Nicolas), épi-
cier md de couleurs, avenue Mun-
laigne. 61. le 28 avril à it heures (N° 

10973 du gr.); 

Du sieur DARD1ER {François-Do-
minique), ent. de charrois à La Vil-
lelte, rue. du Havre, 6, le 27 avril à 

3 heures (N". îmo du gr.); 

Des sieur et dame BROU1LLET 
(Simon-Auguste et Ma'-ie-Appoline 
Cacheleux), nég. mdadejouels d'en-
fants et de mercerie, rue St-Denis, 
U6, le 28 avril à 3 heures (N° 11378 

du gr.);. 

J'our entendre le rapport des syn-
dics sur i'clat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre deelaret 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TROPÉ (Alexandre-Au-
guste), eut. de menuiserie, rue Si-

Denis, 374, le 28 avril à 1 heure (N' 

u3io du gr.); 

Du sieur BEAUFILS, négociant, 
au Palais-Royal, galerie Beaujolais, 
100 et 101 , ci-devant, et aemelle-
menl cloître Sl-Honoré, 2, le 28 avril 

à 9 heures (N° 11125 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à ta formation de l'union, et, clans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syntlics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dam le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Delà sociélé LEROY, DE CHA-
BROL et C», banquiers, rue Lepelle-
tier, 16, soiiéléen commandile par 
actions, dont sont gérants M Jules 
Leroy, demeurant rue Lepelleth r, 
16, el M. le vicomte Ernest de Cha-
lirol-Chaméane, demeurant rue de 
Lille, 81, enlre les mainsdcMM. l)u-
val-Vaucluse, rue de Lam ry. 45; le 
Due lie Vahny, rue de Bourgogne, 
35; et Mounin-Japv, rue du Temple. 
198, syndics de la "faillite (N« U4K8 

du gr'.}; 

Du sieur HAUTI1ARD jeune, her-
boriste, rue di s S nges, 3 et 5, en 
lie les mains de MM. Henrionnet, 
rue Cadel, 13, el Renaut, rue de la 
Verrerie, 4, syndics de la faillile(N 
uiyu du gr.); 

De la dame veuve LEFBAND (So-
phie-Adélaïde Luiné, veuve de Jean 
Nlcqla»), nule do brûlerie, roc Fey-
dcau .2i, entre les mains du M. tbu-
rionnul, rue lia Ici, 13, syndic de la 

faillite (N" 11489 du gr,);' 

De la société SOUBDEAUX, GUI 
BïRT i t G*, apprelcurs, rue Mon! 
nurlre, IJ , composée de, Frédér 
bourdeaux lilsel de Loi Guibcrl, 

ealre les mains de M. ilenrlev, rm 

Lallille, 51, syndic de U faillite (N 1 

1 1477 du gr.); 

Pour, en conformité de l'artlclt m 
de lu toi du 28 mai 1831, être proctdt 
d la vérification êtes treatees, i/ul 
commencera itiwiédiatsmml oprii 

l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la veuve FONTAIM 
et MERliL. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 6 mai» liii, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 fev. 1854 , entre la dan» 
veuve FONTAINE («arie-Sbriu .ii-

le Lier, veu\e Fontaine;, ellt *wi» 
MÉREb (Charles), nég. en lingerie 
et nouveautés, rue de Provence, n, 

et leurs créanciers. 
Condilions sommaires. 

Remise à la daine veuve loiilam 

el au sieur Mérel, par leurs erean-

ciers, de 70 p. 100 sur le muu.aiti 

de leurs créances. „„,hn 
Les 30 p. 100 non remis, PW 

en qualre ans, par quart, di 'W 

eu année, pour le t*&J& 
menl avoir lieu le 1" «»» 

(1V 11128 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Avril 1851, F* 
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